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ITALIE. 

Dépêche télégraphique. 

« Florence le 27 avril. 

que 
de' 

Auiotrd'hni 'e grand-duc a réuni le corps diplomati-

"et lui a déclaré qu'ayant chargé le marquis Lajatico 

former un cabinet, celui-ci et ses amis avaient exigé 

abdication; qu'il ne voulait pas abdiquer, etqu'aban-
8on

 éparSes troupes, il ne lui restait qu'à quitter le 

A-duché arec sa famille. / 

, Toute la journée, ies soldats et la population ont par-

couru la en cnantant 'des airs patriotiques, et en 

criant : fïvel'Italie ■' vive la Franee! L'ordre n'a pas été 

''Tce^oir, à six heures, le grand-duc est parti pour Bo-

logne avec une escorte d'honneur. 
« Le gouvernement provisoire se compose, pour le 

moment, de MM. Pcruzzi, d'Anzini et Malenchini. On at-

tend demain le général Ulloa, qui prendra le commande-

ment des troupes. » 

Dépêche télégraphique. 

« Gênes, le 27 avril. 

« On annonce de la Spezzia que des troubles ont éclaté 

dans les duchés. A Massa, les prisonniers politiques ont 

été délivrés. Les communications télégraphiques sont in-

terrompues entre Carrare et Modène. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

s4udiencs du 20 avril. 

FEMME DOTALE. — 
ALIÉNATION DE REVENUS DOTAUX. 

.NULLITÉ. 

La femme mariée sous le régime dotal et séparée de corps 
et de biens, ne peut aliéner par anticipation les revenus 
de ses biens dotaux que jusqu'à concurrence de ce qui e&-

cède ses-dépensn nécessaires. 

Le 20 mars 1855, M. Mauger a prêté à Mme de Ville-

neuve , pour ses besoins personnels, une somme de 

5,094 fr. ; celle-ci, mariée sous le régime dotal, possé-

dait, à la suite de la liquidation précipitée par la sépara-

tion de corps et de biens prononcée entre et son mari, 

une inscription de rente sur l'Etat de 849 francs ; elle re-

mit ce titre à M. Mauger, à l'effet d'en percevoir les arré-

rages et de les appliquer à l'extinction de sa dette, qui 

devait êire ainsi acquittée au bout de six ans. 

Mme de Villeneuve a néanmoins formé plus tard une op-

position au Trésor public au paiement des arrérages en 
d'autres mains que les siennes. Les motifs qu'elle a dé-

duits à cet égard ont été accueillis par un jugement du 

Tribunal de première instance de Paris, du 27 août 1858, 

ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que la femme Lemoine de Villeneuve réclame la 

restitution du litre d'une rente sur l'Etat de 849 fr., qu'elle 
a cou fié à Mauger ; que celui-ci soutient qu'il a droit de le 
retenir, parce qu'ayant prêté, en mars 1833, une somme de 
5,094 fr. à la femme de Villeneuve, elle lui a remis le titre 
en question, en l'autorisant à percevoir, pendant six ans, les 
arrérages de la rente, pour se rembourser de la somme avan-

*; 
« Attendu que la femme de Villeneuve est mariée sous le 

régime dotal ; que les revenus des biens dotaux étant affectés 
à l'entretien des époux et de leur famille, ne peuvent être 
aliénés par anticipation que jusqu'à concurrence de la portion 
excédant ce qui leur est nécessaire et pour une juste cause; 

" Attendu qu'il est démontré par les documents du procès, 
eapremier lieu, que les 5,094 fr. ont été remisa un tiers, et 
I0*la femme de Villeneuve n'en a tiré personnellement au-
cun profit; 

" En second lieu, que ses revenus sont fort modiques et 

suffisent à peine pour ses besoins ; 
" Attendu qu'il suit de là que la convention dont Mauger 

Vei" se prévaloir n'est pas valable; 
* Ordonne que dans la huitaine, à partir de la sommation 

Sttl en serait faite, Mauger sera tenu de restituer à la femme 
* Vll'eneuve le titre de rente sur l'Etat Français de 849 fr., 

Pétant le n» S0998, et faute par lui de satisfaire à cette pres-

20 Çllon. le condamne à payer à la temme de Villeneuve 
" 'f. pat chaque jour de retard, à partir de l'expiraiion du 

droU "nparti> et ce pendant deux mois, après quoi il sera fait 

,, M- Mauger, appelant de ce jugement, soutenait, par 

"rpne de Me Delasalle, son avocat, que l'inaliénabilité 

. 0Ilas dotal ne pouvait être étendue aux revenus do-

p x» qu'en tous cas ces revenus pouvaient être aliénés 

r Ut'fournir des aliments à la famille, et par conséquent 
^latemma^,, .„„ i„„ J~.»„„ „,:„,_„%...<„„ — „iio 

dan 

J^ais, sur la plaidoirie de M" Maugras, pour Mme de 

Vo
 eneuve, et conformément aux conclusions de M. L'a-

cat-général Barbier, la Cour, adoptant les motifs des 

ûiiers juges, a confirmé leur décision. 

femme ou pour payer les dettes contactées par elle 

s Çe but, ce qui était le cas de l'espèce 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 29 avril. 

AFFAIRE BAESNER. — COLPORTAGÏ D'ÉCRITS TRAITANT DE 

MATIÈRES RELIGIEUSES. 

Un fait unique de distribution d'une brochure, sans autori-
sation préalable, petit constituer la contravention à l'ar-
ticle 60e la loi du 27 juillet 1849 ; les juges du fait sont 
appréciateurs souverains des circonstances qui peuvent 
faire résulter de ce fait unique de distribution la contra-

vention à l'article précité. 

Nos lecteurs n'ont pas oublié les débats de cette affaire 

qui ont eu lieu devant la Cour impériale de Colmar (Voir 

le compte-rendu de la Gazette des Tribunaux), et à la 

suite desquels le nommé Baesner a été condamné à 50 fr. 

d'amende comme coupable de distribution, sans autorisa-

tion préalable, d'une brochure traitant de matières reli-

gieuses, intitulée: Enseignement des saintes Ecritures sur 

la vénération de Marie. 
La Cour de cassation était saisie aujourd'hui du pour-

voi du sieur Baesner contre l'arrêt de la Cour de Colmar. J 
L'enceinte de cette haute juridiction, ordinairement si 

calme et même si abandonnée, a changé complètement de 

physionomie. Aussitôt l'ouverture des portes, une foule 

considérable envahit l'espace réservé à un public avide 

sans doute d'émotions réservées à d'autres enceintes. 

Lorsque le calme est rétabli, la parole est donnée à M. 

le conseiller Auguste Moreau, rapporteur. Cet honorable 

magistrat examine avec un soin scrupuleux et un grand 

esprit de sagesse.les différents actes de cette procédure, et 

présente à la Cour le moyen unique de cassation proposé 

à l'appui du pourvoi. Ce moyen est fondé sur la violation 

de l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849, en ce que la 

Cour de Colmar aurait vu le délit de colportage ou de 

distributions d'écrits, dans un fait unique de remise à une 

seule personne de la brochure signalée. 

Voici en quels termes Me Delaborde, avocat du sieur 

Baesner, a discuté ce moyen : 

Un homme d'une humble condition, selon le monde, a dit 
M' Delaborde, est cité eu justice pour avoir communiqué une 
brochure à un autre homme, par l'intermédiaire de la Slle de 
celui-çi; ce fait, dépourvu, en apparence, de tout intérêt, 
semble devoir, a raison de sa simplicité même, passer inaper-
çu : et pourtant il n'en est rien; la nature de la prévention 
éveille de légitimes susceptibilités, émeut la conscience pu-
blique, fait naître de fortes préoccupations, concilie de nom-
Lrousca et iri-vca BJ ilipti tliica it la uoraoc Uu |Jlé>UIIU, cl la CUII— 

damnation qui le frappe a un retentissement inaccoutumé ! 
D'où proviennent ces émotions, ces impressions diverses? 

Pourquoi, surtout, ce redoublement d'intérêt qui suit, au-
jourd'hui, jusque dans cette enceinte, la dernière phase d'u-
ne affaire dégagée de toute affinité avec ce qu'on est convenu 
d'appeler tes grands drames judiciaires, et ne présentant à 
discuter et à résoudre que de pures questions de droit? Ah ! 
c'est que, dans les divers rangs de notre société française, si 
fine observatrice, si délicatement perspicace, si prompte à 
s'émouvoir, on sent que la cause de Baesner, te généralisant 
dans sa portée, est, du plus au moins,celle de chacun, et qu'à 
cette cause se rattachent des intérêts d'un ordre supérieur : 
ici, le respect dû à la libre diffusion de la pensée humaine 
par la voie d'une paisible et légitime dissémination des écrits 
qui l'expriment; là, le droit imprescriptible et sacré de ma-
nifestation et de propagation des convictions religieuses. 

En venant déférer à la censure de la plus hauie des juri-
dictions de l'Empire un arrêt qui blesse, dans leur principe 
et dans leur exercice, des droits essentiellement respectables 
et formellement reconnus par la loi, j'envisage d'un regard 
ferme, et je sens d'un cœur ému, tout ce qu'il y a de sérieux 
et d'élevé dans le débat qui s'engage en ce moment devant la 
Cour suprême; je me dis que les développements qu'il com-
porte devront constamment se maintenir à la hauteur des 
principes qu'il s'agit de défendre; et, confiant dans l'extrême 
bienveillance à laquelle la Cour a daigné m'accoutumer, je 
demeure convaincu que la discussion se produira comme d'au-
tant plus digne de vos sages appréciations, messieurs, qu'elle 
sera plus consciencieuse, plus grave et plus précise. 

M' Delaborde présente ici un exposé des faits de la cause et 
de l'instruction suivie; il insiste sur ce qu'un seul fait a été 
relevé contre Baesner, savoir, la communication par lui fai-
te àCormille d'un unique exemplaire d'une brochure, le 17 
décembre 1858; il reproduit tes termes du jugement rendu 
par le Tribunal de Colmar, et continue ainsi : 

L'arrêt attaqué formule et développe in extenso, au point 
de vue de la loi du 27 juillet 1849, une thèse de droit crimi-
nel; il la fortifie, à sa manière, par un ensemble de considé-
rations déduites d'un ordre d'idées et de faits qui se résument 
dans une sorte d'utilitarisme religieux, politique et social; 
puis, arrivant à l'examen de l'acte incriminé, il ne le carac-
térise qu'après l'avoir arbitrairement encadré dans d'auires 
actes et dans certains détails parasites qu'il invoque comme 
auxiliaires destinés à réagir sur son appréciation; et il con-
damne Baesner moins à raison du fait du 17 décembre 1858 
qu'à raison de circonstances, les unes rétlles, les autres ima-
ginaires, qui toutes au surplus eussent dû demeurer sans in-

tluence sur la solution à intervenir. 
Après quelques autres réflexions générales présentées sur 

l'ensemble de l'arrêt attaqué, Me Delaborde annonce qu'il va 

s'attacher à établir, dans la première partie de sa discussion, 
que cet arrêt a faussement appliqué et violé l'article 6 de la 
loi du 27 juillet 1819, et il ajoute : Que faut-il penser de 
l'aspect général sous lequel la Cour de Colmar envisage cet 

article? 
Sansdoute, il y a lieu de reconnaître, avec elle, « que la loi 

du 27 juillet 1849 a été rendue dans le but de maintenir l'or-
dre et la paix publics troublés alors par la diffusion, surtout 
le territoire de la Franc*, de livres, écrits et gravures s'atta-
quant aux principes les plus sacrés et aux bases fondamenta-
les de la société, de la famille et de la religion ; » et que 

« ce but à atteindre était important et élevé! » 
Mais est-il vrai, ainsi que le prétend la Cour de Colmar, 

« que, pour atteindre ce but, la loi a dù disposer dans les ter-
mes les plus absolus et, en même temps, les plus généraux,de 
façon à laisser au juge une fort grande latitude d'appréciation, 
à l'aide de laquelle il pût atteindre, dans l'application, des 
faits qui, par leur diversité même, échapperaient aux prévi-

sions du législateur? » 
En un mot, est-il vrai, pour réduire a sa juste valeur ce lan-

gage de l'arrêt attaqué, que, loin de spécifier et de caracté-
riser nettement l'acte générique à atteindre, l'article 6 de la 
loi du 27 juillet 1849 n'ait, au contraire, employé qu'une 
vague formule dont l'élastique et complaisante généralité per-
mît au juge d'étendre ou de resserrer, à son gré, les bases de 

la détermination caractéristique de l'acte délictueux ? 
Eh quoi ! le législateur se proposait, dans le domaine du 

droit pénal, de soumette à des mesures de deux ordres dis-
tincts : les unes préventives, ies autres répressives, un fait 
matériel ; et il n'aurait pas rencontré pour préciser, pour qua-
lifier ce fait, une formule spéciale qui en impliquât clairement 
l'idée par son seul énoncé ! Force lui aurait été de recourir à 
une extrême généralité de termes, parce que, impuissant à 
tout prévoir, il se serait effacé devant un plus habile que lui 
qui, au moment où il s'agirait d'appliquer la loi, saurait bien 
déterminer à quoi et comment elle serait applicable ! 

Mais alors où en sommes-nous? Pourquoi cette anormale 
abdication delà part du pouvoir législatif en faveur du pou-
voir judiciaire ? Pourquoi cette désastreuse interversion de 
rôles et d'attributions entre deux pouvoirs soigneusement dé-
limités par notre droit public, et dont la séparation complète 
constitue l'une des plus essentielles conditions de notre orga-

nisation sociale ? ; 
Non, non : l'œuvre du législateur ne saurait subir un tel 

degré de dépression. Ici, comme partout ailleurs, à chacun sa 
place dans ia,s;pl)ère d'une indispensable coexistence, mais 
aussi d'une sage pondération des pouvoirs établis : au légis-
lateur, le droit de poser la règle; au juge, le devoir de l'ap-

pliquer. 
La loi se suffit à elle-même ; le juge ne doit ni en étendre, 

ni en restreindre la portée. Le latitudinarisme judiciaire ne se 
concilie pas plus avec les devoirs du magistrat, eu matière 
d'interpré ation légale, qu'avec un esprit de sage prévision 
chez te législateur ; Optima lex est quœ minimum arbitrio 
judicis relinquit, optimus judex, qui minimum sibi. 

Sens l'impression de cette grande maxime, que la Gour de 
Colmar eût'dû ne pas perdre de vue, reportons-nous à l'article 

6 de la loi du 27 juillet 1849. 
M* Delaborde lit cet article et ajoute : 
« Les lois, dit Montesquieu (Esprit des Lois, liv. XXIX, 

« chap. 16), sont faites pour des gens de médiocre entende-
« ment ; elles ne sont point un art de logique , mais la raison 
« simple d'un père de famille U est essentiel que les pa-
« rôles des lois réveillent chez tous les hommes les mêmes 

« idées. » 
Or, la loi du 27 juillet 1849 satisfait pleinement à ces con-

ditions élémentaires. Son article 6, notamment, est empreint 
d'une parfaite clarté. U n'y a pas de méprise possible sur le 
seul des mots colporteurs et distributeurs qu'on y rencontre ; 
car, certes, si, pour reproduire te langage de Montesquieu, les 
paroles d'une loi réveillent chez tous tes hommes les mêmes 

idées, ce. sont bien celles-là ! 
Qui ne sait, en effet, que le colporteur est l'individu dont 

l'existence nomade est affectée à la dissémination et au place-
ment d'objets divers, de lieu en lieu, et que le distributeur 
est celui qui, en dehors des habitudes de locomotion du col-
porteur, répand aussi et place tels ou tels objets entre les 
mains de diverses personnes, mais, le plus ordinairement, 

dans une seule et même localité? 
Tout colportage, toute distribution se produit comme un 

fait éminemment complexe. Le signe distinctif de tout colpor-
tage, de toute distribution, est la pluralité: pluralité d'objets 
disséminés, et pluralité de personnes auxquelles la dissémi-
naiioQ s'adressa D'où il cuit qu'il n'y a ni colportage, ni dis-
tribution, là où un individu se borno à remeum a un autre 
un objet, isolément, sans que, de sa part, le fait d'une remise 

semblable se reproduise vis-à-vis d'autres individus. 
M* Delaborde établit que cette distinction capitale entre le 

colportage et le non-colportage, entre la distribution et la 
nen distribution, s'applique à ce qui concerne les livres, écrits, 
brochures, etc. : il détermine la nature de l'infraction com-
mise aux prescriptions de l'article 6 de la loi du 27 juillet 
1849, et la caractérise, avec la juriprudence de la Cour su-
prême, comme une contravention ; il passe en revue les di-
vers monuments de la jurisprudence sur ce point spéoial ; il 
cite, en outre, d'autres arrêts de la Cour de cassation ; de la 
combinaison desquels il ressort que l'article 6 soumet à la né-
cessité d'obtention d'une autorisation préalable, non seule-
ment tout colporteur ou distributeur de profession, mais en-
core quiconque colporte ou distribue accidentellement, non 
seulement les écrits dangereux, mais même les écrits inoffen-
sifs; non seulement les distributions à titre onéreux, mais 
aussi les distributions à titre gratuit ; non seulement les dis-
tributions effectuées sur la voie publique, mais, en outre, les 

distributions à domicile. 
M* Delaborde insiste particulièrement sur cette idée qu'une 

distribution, pour être accidentelle, n'en est pas moins un 
fait complexe, qu'il ne faut pas confondre avec le fait isolé de 
remise d'un seul exemplaire d'un livre, d'un écrit, par un 

individu à un autre, puis il ajoute: 
Je viens, messieurs, d'examiner dans son texte et dans son 

esprit, l'article 6, et de signaler la portée que la jurispru-
dence de la Cour suprême lui attribue; j'ai entendu n'accom-
plir, à cet égard, qu'un simple ministère de constatation. 
J'élague de la discussion toutes considérations rétrospectives 
sur tes circonstances générales sous l'influence desquelles la 
loi a été votée ; et, sans prétendre l'entourer de je ne sais 
quelle poétique auréole, sans la décorer, comme on l'a fait 
dans une autre enceiiUe judiciaire, de la fastueuse qualifica-
tion de « loi héroïque, » sans pousser ainsi les accents de 
l'admiration jusqu'au lyrisme, je prends, en toute simplicité, 
l'œuvre du législateur telle qu'elle est, comme une œuvre, 
non d'empirisme, mais de prudence, non d'héroïsme, mais 
de fermeté, vis à vis de laquelle une modeste et prosaïque 
gravité da langage, dans l'exégèse juridique qu'elle comporte, 
me semble pouvoir se concilier très naturellement avec la 

sincérité du respect que toute loi commande. 
Eliminant donc tous développements surérogatoires, je me 

hâte de dégager de l'étude de l'article 6 de la loi du 27 juillet 
1849 et des divers monuments de jurisprudence que j'ai pas-
sés en revue, deux règles qui dominent la cause actuelle, et 

que voici : 
En premier lieu, tout colportage, toute distribution étant 

un fait essentiellement complexe, essentiellement multiple, il 
n'y a ni colportage, ni distribution, là où ne se rencontre, 
dans son isolement, que le fait de remise d'un unique exem-
plaire, livre, écrit ou brochure, par un individu à un autre. 

En second lieu, ce fait isolé doit, au point de vue de l'arti-
cle 6 de la loi de 1849, être limitativement apprécié dans son 
individualité même ; et, précisément, parce qu'il demeure 
sans relation, sans connexité avec d'autres faits, également 
isolés, d'une nature identique, antérieurement et distincte-
ment accomplis par le même individu, à des époques diver-
sas, il ne sera pas permis de raviver ces faits antérieurs et de 
les grouper autour du seul fait actuel, pour tenter de faire 
ressortir de leur juxta-position une pluralité constitutive de 

la contravention prévue par l'article 6. 
M' Delaborde démontre l'application directe de ces deux 

règles à la cause de Baesner; il s'appuie, à cet égard, sur la 
jurisprudence de la Cour de cassation, et après avoir insisté 
sur ce que Baesner ne s'est adressé qu'à une seule personne, 
Corneille, à qui il n'a d'ailleurs communiqué qu'un seul 
exemplaire de la brochure dont il s'agit, il en conclut qu'il 
est juridiquement impossible de rencontrer les caractères lé-
gaux, soit du colportage, soit de la distribution, dans le fait 
du 17 décembre 1858. Il combat ensuite la partie de l'arrêt 
de la Cour de Colmar qui rattache à ce fait isolé certains 
faits antérieurs, totalement indépendants, en les présentant 
comme accomplis sous l'influence d'une pression étrangère, et 

il continue : 
Voici ce que porte l'arrêt attaqué : 

" Considérant qu'il e.->t notoire, dans i otre iessbTT7-tI^'t'S 

librairies étrangères, et notamment celles des EtaU allemands 
qui nous environnent, emploient tous les moyens pour intro-
duire en France et pour répandre dans notre province une 
foule de petits livres et d'écrits, qui, traitant dans des termes 
plus ou moins convenables, des questions de dogme, de foi et 
de croyances religieuses, sont de nature à jeter la division 
parmi les citoyens et à troubler la paix publique...» 

Combien est à plaindre cette infortunée Alsace ! Quel redou-
table voisinage pour elle que celui de l'Allemagne ! Quels ar-

senaux menaçants, quels foyers incendiaires, que toutes ces 
librairies, germaniques ou autres, projetant incessamment 
au-delà du Rhin des brandons de discorde ! Quelle notoriété 
surtout que celle de leurs agressions et des ravages qu'elles 
exercent ! Il ne fallait rien moins qu'un fait tel que celui du 
17 décembre 1858, pour que cette notoriété acquît désormais, 
grâce à sa constatation par la Cour de Colmar, des propor-

tions qu'on était loin de soupçonner jusqu'alors ! 
A tout but déterminé doivent nécessairement correspondre 

des moyens qui permettent de l'atieindre. Or, voici, selon 
l'arrêt attaqué, le moyen par excellence qu'emploient les librai-
ries étrangères : « Considérant qu'on se garde bien d'em-
ployer pour l'introduction et la distribution de pareils écrits, 
les services de colporteurs ou de distributeurs de profession, 
dont les actes et le commerce pourraient être facilement sur-
veillés par l'autorité ; qu'on a un moyen beaucoup plus écono-
mique, et en même temps, beaucoup plus sûr d'arriver au but 
de propagande qu'on se propose, en s'adressent à certain» 
adeptes dont le fanatisme garantit le zèle et l'autorité. » 

Au dire de la Cour de Colmar, cela est de notoriété dans 

son ressort: 
Da notoriété !... Mais cette Cour perd de vue que nous som-

mes en matière criminelle, et, qu'en cette matière, la noto-
riété, sèchement énoncée et non pas solidement établie, n'est 
point de mise, en tant que mode de preuve. La Cour oublie 
qu'il faut pour prouver un crime, un délit, une contraven-
tion, autre chose qu'une vague allégation de connaissance ac-
quise par les magistrats, sur de simples on dit, sans actes 
dressés, sans procès-verbaux, sans information régulière, sans 
dépositions de témoins, sans détermination précise d'indivi-

dus et de circonstances ! 
Dans le ressort!!... En principe, c'est du haut de leurs sièges 

que les magistrats recueillent les éléments de conviction qui 
surgissent des pièces du procès et des diverses péripéties du 
débat, à l'audience. Il en est autrement ici. Pour tes magis-
trats de Colmar, l'enceinte de l'audience est trop étroite; force 
leur est de la franchir pour s'élancer au dehors, à la recher-
che de la vérité. De là cette ardeur avec laquelle leurs regards 
investigateurs planent sur la vaste étendue du ressort tout en-
tier et se dirigent jusque vers un lointain horizon, au risque 
ne saisir qu'imparfaitement les contours des objets qui s'y 

dessinent. 
Laissons donc là, comme dépourvue de toute valeur, la no-

toriété qu'invoque la Cour de Colmar. 
Maintenant, voyons apparaître la personnalité de Baesner. 

Que va-t-ori prouver contre lui ? et à quel mode de preuve 

va-t-on avoir recours? 
ICI, BU" Lieiaoorae comoai les ueciaratiuiis ae i ai rei, puriaiit 

1° que les faits de la cause tendent à établir que Baesner est 
un adepte employé à la distribution d'écrits religieux ; 2° que 
Baesner a avoué avoir, il y a quelques années, distribué quel-
ques écrits de cette nature à des personnes de sa connaissan-
ce ; puis, résumant la première partie de sa discussion, M» 
Delaborde conclut qu'en qualifiant de distribution coupable 
le fait isolé du 17 décembre 1858, la Cour de Colmar a faus-
sement appliqué et violé l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849. 

Abordant alors ia seconde partie de sa discussion, M* De-

laborde ajoute : 
En tout cas, l'arrêt du 15 février 1859, même en se plaçant 

dans une tout autre sphère que celle de la siricte matérialité 
des actes et des faits, c'est-à-dire, en appréciant l'intention 
qui a présidé au fait reproché à Baesner, et en imprimant un 

caractère de culpabilité à cette intention, par cela seul qu'elle 
n'était rien autre chose qu'un esprit de prosélytisme, a essen-
tiellement violé, dans l'une de ses applications les plus direc-
tes et les plus légitimes, le principe fondamental de la liberté 
religieuse, consacré depuis plus d'un demi-siècle par le droit 
public de la France, et formellement inscrit dans les articles 
1" et 26 de la Constitution des 14-22 janvier 1852. 

Tout ici, messieurs, sur le seuil même de la discussion, 
devient solennel, parce qu'il s'agit de ce qui touche aux plus 
chers intérêts, aux plus nobles prérogatives de l'âme hu-

maine. 
Le devoir de celui que son ministère appelle à l'honneur 

de suivre devant vous le débat sur les hauteurs auxquelles il 
se trouve désormais porté, est de demeurer simple et vrai, 
avant tout. La vérité est d'autant mieux servie par uue intel-
ligence qui la comprend et par un cœur qui l'aime, que l'une 
et l'autre mettent plus de soin à s'effacer devant elle, pour la 
laisser librement se produire dans une simplicité inséparable 

de sa grandeur. 
L'arrêt rendu par la Cour de Colmar me conduit nécessai-

rement à l'examen d'une question de liberté religieuse, parce 
que, d'une part, il frappe de réprobation l'esprit de prosély-
tisme, en la personne de Baesner, et que, do l'autre, il pré-
tend l'entraver, par voie réglementaire et préventive, dans son 

expansion, au sein des populations de l'Alsace. 
D'après cela, la question à discuter se présente sous deux 

faces distinctes : l'une particulière, l'autre générale. 
Commençons par l'examen de la première face de la ques-

tion. 
Et, d'abord, il importe de se bien fixer sur le point de dé-

part, duquel procède la Cour de Colmar pour arriver à stig-

matiser chez Baesner l'esprit de prosélytisme. 
Me Delaborde établit que ce point de départ est pris surtout 

dans cette idée, que le législateur de 1849 a conféré au juge 
le pouvoir de remouier de la matérialité de l'acte jusques à 
l'intention qui en a dicté l'accomplissement. Plusieurs arrêts 
de la Cour de cassation admettent qu'il se rencontre, dans la 
sphère du droit pénal, certaines distributions d'écrits, dépour-
vues de tout caractère de contravention, qui se justifient par 
la seule intention du distributeur déduite de la qualité même 
dont il est investi. M' Delaborde entre, à cet égard, dans di-
vers développements, et résume l'appréciation du point de 
départ adopté, d'accord avec la Cour suprême, par la Cour de 

Colmar, dans les termes suivants : 
Voilà donc la qualité et surtout l'intention du distributeur 

qui, dans certains cas, affranchiront de la nécessité d'une au-

torisation préalable telles ou telles distributions caractérisées! 
Cela est sage, cela est conforme à l'esprit de la loi, qui veut 
que toute question de culpabilité, en matière de disti ibutiorj 
d'écrits, soit ramenée à ces ujrmts d'une extrême simplicité : 
« L'inculpé était-il, oui ou non, dans la nécessité de se pour-

voir d'une autorisation préfectorale ? » 
Or, le bon sens et la raison qui, à très juste titre, répu-

gnent à transformer un préfet en appréciateur inexpérimenté, 
en partiel inquisiteur, eu aveugle autocrate, et qui se fient, 
au contraire, aux lumières et à la justice d'un magistrat Si 

haut placé, suffiront toujours pour assigner à cette question^ 
selon les circonstances, uue solution précise et immédiate. 

Aussi, malheur aux décisions judiciaires qui, heurtant lea 
notions du juste et du vrai, s'attaqueraient imprudemment à 
l'esprit môme de la loi ; car, gardienne vigilante de l'œuvre 
di) législateur, la Cour suprême, qui ne porte pas en vain le 

nom de C.gnr de cassation, serait inexorablement là pour bri-
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ser et réduire au néant ces mêmes décisions ! 

Je conçois, dès-lors, fort bien, messieurs, qu'à l'abri d'une 

auiorné aussi imposante que l'est celle de votre jurisprudence, 

la Cour de Colmar, ayant à appliquer l'art. 6 de la loi du 27 

juillet 1849, ait cru devoir remonter de la constatation de 

l'acte matériel à la recherche de l'intention de l'agent ; mais, 

en droit comme en morale, je n'admets ici la recherche de 

l'intention etdela bonne fi, uni je me défie du latitudinarisme 

judiciaire professé par IVièi attaqué, qu'à la condition ex-

presse, que le juge ne qualifiera pas jamais de coupable l'in-

tention qui sera formellement protégée par une loi primor-

diale, par un principe fondamental de notre droit public, et 

que l'fdoptjon nominale do la formule employée par la Cour 

de Colmar. quant aux échangea innocftiits et aux communie? 

tions bienveillantes de livres et d'écrits, ne conduirajamais, 

en réalité, le juge à taxer de coupable ce qui, de soi, est in-

nocent, ni à tenter 3e flétrir du sceau de la perversité ce qui 

porte tout au moins l'empreinte de la bienveillance, si ce 

n'est même celle d'un sentiment plus élevé encore. 

Or, quelle est, chez Baesner, au dire de l'arrêt attaqué, 

l'uniqne intention coupable qui ait produit, soit le seul lait 

qu'il y eût à juger au procès, le fait du 17 décembre 1858, 

soit les faits antérieurs, que la Cour de Colmar s'est, vaine-

ment du reste, efforcée d'y rattacher? 

C'est une intention purement religieuse; c'est un sentiment 

que bientôt j'appellerai de son vrai nom. 

Je laisse, préalablement, parier l'arrêt : 
< Considérant que... Baesner est l'un dè ces adeptrs dont 

le fanatisme garantit le zèle et l'autorité ; que l'esp'it de 

fanatisme et de propagande dans lequel Baesner agit se révèle 

par toutes ses habitudes, par l'audace avec laquelle il a affi-

ché dans rétablissement où il est entretenu par charité, des 

figures ou dessins qui pouvaient être offensants pour les 

autres cultes, et que l'administration a été obligée de lui 

faire enlever, par son affectation d'être toujours porteur de 

petits livres traitant des sujets religieux, les livres qu'il lit 

partout, dans les corridors, dans les jardins, et qu'il offre en 

li cure à ceux qu'il y rencontre ; que le fait qui a donné lieu 

à la poursuite est la continuation d'un système de prosély-

tisme et de propagande, etc., etc. » 

Quelle acnimulatiori do qualifications, de dédains, de re-

proches, de stigmaies ! 

Autant de mots, autant de coups qui frappent dans le vide : 

de tels coups nu sauraient atteindra l'homme contre lequel 

ils sont dirigés; car, quel iue obscur et débile qu'il soit, cet 

homme s'élève au-dessus d'eux, de toute la hauteur de sa 

conscience et de son droit. 

Il faut faire prompte justice de ces assertions accusatrices. 

Alors même qu'il serait vrai que Baesner fût entretenu 

par charité dans l'hospice de Colmar, serait-ce une raison 

peur qu'on se lit de son indigence une armé contre lui? 

Mais voici l'exacte vérité : Haéshèr et ses deux sœurs 

n'ont point été accueillis gratuitement à l'hospice de Colmar 

tar tous trois, outre qu ils apportaient avec eux divers objets 

mobiliers ont versé dans lu caisse de l'établissement unesoni 

nie de 1,500 fr. 

Bresiicr, dit-on, « a eu l'audace d'afficher dans l'hospice 

de Colmar des figures ou dess ns qui pouvaient être offen-

sants pour les autres cultes, et que l'administration a été 

obligée de lui faire enlever.» 

Qu'on juge de l'audace tt de l'offense! 

Baesner habite une salle dans laquelle sont quatre lits. 

Avec lui s'y trouvent deux autres protestants et un catholi 

que. Bie.-ner fut chsrgé par son ami Elser de faire enca-

drer des portraits de Luther,de Mélauclithon, deZwingleet de 

Calvin, et les confia à cet effet au vilrier Klein, voisin de 

l'hosp'ce. Klein, les ayant encadrés , les rerrfit à Baesner, 

qui les suspendit au-dessus te sa commode, en attendant que 

sou ami vînt les prendte. Ils étaient là depuis deux jours, 

lorsque l'administration les fit enlever. 

L'administration et, après elle, la Cour de Colmar, eus 

seut-elles qualifié d'audacieux et d'offenssut pour d'autres cul-

tes que le catholicisme* le fait par un catholique, occupant, 

dhiis l'hospice, une chambre avec deux de ses coreligionnai-

res et un protestant, d'y avoir placé, même en permanence, 

le» portraits de certaines célébrités de l'Eglise romaine, au 

s-'izien.e siècle, telles, par exemple, que les papes Léon X, 

Adr,en VI, Clément VU et Paul 111? 

Coït là une question que, discrètement, je ne me charge 
jei- Oc li'i'uuO'i.i 

Que panser enfin de cette « affectation que met Baesner à 

« ê re toujours | orietir de petits livres traitant des sujets re-

« ligieu», livres qu'il lit partout, dans les corridors, dans les 

« jarJiiis, et qu'il offre en lecture à ceux qu'il y rencontre ? » 

•Voici ce qu'il en faut penser : c'est que, ce que la Cour dej 

Colmar qualifie d'affectation, doit être qualifié d'assiduité sin 

cèfe et respectable ; c'est que lu lecture de livres religieux ne 

per I lieu «le .sa valeur pour è re faite dans des corridors et des
1 

jardins, plelôt que sous les voûtes d'une église ou dans telle 

partie reniée d'une maison ; et, qu'offrir en lecture, à des per-

sonnes av.-c lesquelles on se rencontre, des ouvrages de piété 

doet on a toit son propre proli,, c'est remplir vis a-vis d'elles 
un d'aï iu.bv office. 

Vaines ii ierpioihtions, vaines excuses ! s'écrie la Cour de 

Col mai- ; car ce que je vois ici, moi, c'est du fanatisme! 

D i fana i me, diu-s-orens ? Mais, à quels traits le reconnaî 

tre ? par q,eb>s parole*,- p
ar

 quel? actes se traduit donc, chez 

Baesner. c ne passion farouche? ù est, ICI, I intraitable, 1 

hideux fanatism , su regard il quisuonai, aux sombres allu 

re-, aux so- ries mdtà s, aux brutales étreintes, aux empor-
tements désordonnés? 

Baesner est un homme «impie, paisible, d'une irréprocha-

ble conduite ; ses juges le reconnaissent; et, parce que, d'ha-

bi:u te, il lit des livres religieux, parce qu'il en propose la 

lecture, parce qu'il avoue en avoir distribué quelques uns, il 

y a plusieurs années, et parce qu'il a prêté une brochure, le 

11 décembrel858, ces mêmes juges lui jettent à la face l'accu-
sation de fanatisme ! ! 

Que de fanatiques, à ce compte, parmi les hommes les plus 

pieux, les plus écairé-, les plus doux, les plus recommandâ-
mes!! 

Arrière donc le mot de fanatisme, qui jamais n'eût dû être 

prononcé dans la cause actuelle; ce mot, dont l'emploi par la 

Cour de Colmar n'est qu'un banal emprunt fait aux traditions 

surannées des anciens parlements et de l'ancien conseil !! 

La France n'a plus à gémir sous le poids de ia législation 

néfaste qui l'accabla depuis la révocation de l'Edit de Nantes 

jusqu'à la fin du siècle dernier; nous sommes eu plein dix-

neuvième siècle; nous possédons des institutions Lbérales; 

■ous sommes régis par une sa<
;
e législation; et la douceur de 

nos mœurs, la rectituie de nos idées, notre simple bon sens, 

ne se laissent nullement prendre, in face de la réalité, à la 

dérisoire fantasmagorie de grands mots témérairement accu-

sateurs. 

C'en est assfz avec celui de fanatisme : arrivons à deux au-

tres mots sur h sep ets se rejette la Cour de Cotmar, aux mots : 

prosélytisme a jr<pagande; mots magiques qui, d'après sou 

a»rèt, ont, a n'en pas douter, ia merveilleuse vertu d'interdi-

re à toute communication, même isolée, du plus simple écrit 

religieux, l'atcès du débonnaire et pacifique domaine de ces 

échanges innocents et de ce; communications bienveillantes de 

livres et d écrits qui, chaque jour, peuvent avoir lieu entre 
les ciiojens. 

Eh bien ! oui, Baesner a agi sous l'influence d'un esprit de 

prosélytisme; oui, il a tenu à piopager ses convictions reli-

gieuses ; et je n.c hâte d'ajouter : en cela, Baesner a usé de 

Sun d oit ; il a fait ptus, il a rempli un solennel devoir ! 

Lu sphère élevée dans laquelle se remontre la double con-

âécrali.-ii 'le ce droit tt de ce devoir est celle de la liberté re 

liseuse ■ librté trop longtemps méconnue dans notre patrie; 

îrlefté à'ia déf rise de laquelle, en des temps de douloureuse 

mémoire, ont succornb' des milliers et des milliers de pieuses 

vie unes; liberté conquise enfin, au prix ds plus admirables 

s-acnfues, et de»o. mais assis» sur l'inébranlable fondement de 

la loi morale tt de la loi positive. 

Sainte dans» on principe, puisque c'est de Dieu môme quelle 

émane impartiale et illimitée dans ses généreuses tendances, 

puisqu'elle aspire à proléger indistinctement quiconque invo 

a,.e s-n appui, cette pure ci glorieuse libellé est le patrimoine 
gtrmm-rifl dû pauvre etdu riche, du faible et du fort, da I hom-

me illettré rt du savant, de la jeunesse el de I âge mûr, de 

r.irdi/.du et de la .-oc été, ru laïque isolé et de 1 Egise en-

tière- c'<stHii cœur de l'homme q .e, dans s» sollicitude, elle 

regardo , c'est sur M besoins e. les élans de sou âme 

■qVeile veille; ei, partout c« u..e conviction sérieuse, se tra-

duisant par de.v ne..s légitimes, se plac* Wua son égide, elle 

«st prête, pou* la aoutemr, à descendre des hautes et sereines 

régions de la théorie dans le domaine agité des réalités pra-

tiques, afin d'y rétablir le calme, la concorda et la paix. 

Telle était la noble mission de la liber é re igieuse, arrêtons-

nous un instant, à l'examen des éléiheirs constitutifs de celte 

liberté, pour-déterminer et saisir d'au Uni mieux l'une de ses 

plus prochaines applications, en d'autres termes, le droit de 

manifestation et, de propagation des convictions religieuses. 

M» Delaborde développe ici la large ihéorie de la liberté re-

ligieuse ; il démontre qu'elle se compose; de la liberté de coiW-

ciance et de la liberté du culte; il caractérise chacun de ces 

deux éléments; il soutient que la liberté peut être revendi-

quée par toutes les religions, et que toutes doivent être ac-

cueillies sur le pied d'une égalité et d'une protection com-

plètes. . . 
Il établit ensuite que si, pour les sectateurs d'une religion, 

quelle qu'elle soit, professer cette religion, ce n'est pas se li-

miter à une simple adhésion de l'intelligence, au sentimeuta-

lisma du cœur; que, si o'est faire plus encore, et exercer en 

commun aussi bien qu'individuellement les actes extérieurs 

d'adoration, les pratiques et les cérémonies, qui sont autan*? 

d'émanations de la croyance ; c'est aussi, indépendamment de 

l'exercice du culte proprement dit, se montrer au dehors tel 

qu'on est au dedans; que c'est exeoser aux yeux d'autrui la 

nature et l'objet de la croyance qu'on a adoptée; que c'est enfin 
chercher à propager cette croyance. 

LS droit de prosélytisme est-donc virtuellement renfermé 

dans le principe général de la liberté religieuse ; il en déroule 

naturellement, à titre de légitime corollaire. 

M
a
 Delaborde soutient ensuite que trois mobiles de l'ordre 

le plus éievé portent au prosélytisme l'homme qu'anime une 

sincère conviction religieuse ; et que, pour quiconque envi-

sage le prosélytisme' dans sa personnification la plus saillan-

te, c'est-à-diie dans le chrétien vraiment digne de ce nom, 

il est facile de constater que ces trois mobiles sont: la recon-

naissance envers Dieu, W sentiment du devoir, l'amour du 
prochain. 

U démontre, par divers exemples, la réalité et l'élévation 
de ces trois mobiles. 

Il reproche à la Cour de Colmar d'en avoir méconnu la lé-

gitimité, en la personne de Baesner. 

Il lui reproche également d'avoir attaqué le prosélytisme 

en général, et signale, sous ce nouveau rapport, les désas-

treux effets du principe subversif adopté par cette Cour. 

Il résume toute cette partie de la discussion, et conclut que 

la Cour de Colmar a violé le principe de la liberté religieuse, 

inscrit dans le droit public de la France et dans la Constitue 
tion. 

II dit ensuite : 

Arrivé au terme de ma discussion, je n'ai plus, messieurs, 

qu'un seul argument à invoquer : je l'emprunterai à la loi des 
contrastes. 

Cette loi, d'un maniement redoutable à l'encontre des faus-

ses idées et des préventions de certains esprits, est douée 

d'une irrésistible énergie dans ses applications diverses à la 

cause de la liberté religieuse : plus elle met en relief l'erreur, 
plus elle reb aisse l'éclat de la vérité. 

De quel poids une telle loi ne pèse-t elle pas sur l'arrêt que 

j'attaque, alors qu'elle place en regard de cet étrange anachro-

nisme judiciaire, un acte solennel émané du souverain au nom 

duquel la Cour de Colmar avait pour mission de rendre la 
justice ! 

A l'arrêt du 15 février 1859 a succédé un décret impéria 
du 19 mars dernier. 

L'un méconnaissait la plus précieuse de nos libertés publi-

ques, et, d'une main dédaigneuse, la refoulait au rang des 

stériles abstractions : l'autre lui rend témoignage, et, d'une 

main généreuse, la place au rufifg des vivantes réalités ; le 

premier voua't ies cultes au silence et à l'inertie : le second 
leur reconr/àît le droit de parler et d'agir. 

Ce que, dans les hautes régions de la pure théorie, avai 

formulé, au début de ce siècle, l'imposant langage d'un em-

pereur, le décret d'un autre empereur le traduit et le précise 

aujourd'hui dans le double domaine de droit positif et des 
faits. 

Napoléon I", s'adressaot aux pasteurs des églises réfor 

niées, avait dit: « Je veux que l'on sache que mon intention 

et ma ferme volonté sont de maintenir la liberté des cultes. 

L'empire de la loi finit où commence l'empire indéfini delà 

conscience). La loi ni le prince ne peuvent rien contre cette 
liberté. Tels sont mes principes <>t ceii» de la nation. » 

Ile nosjuuis, rneriiier d'un grand nom et de grandes pen-

sées, riche, en outre, de ses propres inspirations, ne se con-

tent- pas de lavoir que la loi et le prince ne peuvent rien con-

tre ta liberté religieuse : il sait, de plus, que l'une et l'autre 

peuvent au moins quelque chose pour elle, et il le prouve. 

C'esi ainsi que, sous l'impulsion de sa puissante et fécon-

de initiative, un premier pas important vient d'être fait par 
cette liberté dans la carrière du progrès. 

Voici comment : 

L'autorité supérieure et ses agents, se plaçant en face du 

proie°tantisine français, avaient refusé jusqu'à présent de ro-

coniifîire comme vivant d'une vie légale des agrégations 

de croyants, de véritatdes églises organisées, ou, pour em-

ployer unu expression communément' reçue, des cultes qu'on 

qualifiait, par suite de l'étrange négation dont leur existence 
était l'objet, du nom de cultes non recourus. 

O/i les disait non reconnus, à raison Se ce que, sans alliance 

concordataire avec l'Etat, ils ne relevaient de lui, ni par l'in 
vestiaire, ni par le salaire. 

Vainement ces cultes, placés comme les autres, avant tout, 

sous l'empire du droit commun, revendiquaient-ils, en faveur 

de leur propre autonomie, le principe de la liberté reli 

gieuse : on no les repoussait pas moins; on leur déniait le 

droit da Cité ; on les reléguait de piano, par voie de présomp-

tion arbitraire, jusqu'à plus ample informé, dans l'infime ca-

tégorie des associations illicites, et les rares concessions aux-

quelles çà et là on daignât se prêter vis-à-vis d'eux, n'étaient 

dictées que par les caprices d'une tolérance éphémère. 

Cet état de choses anormal ne pouvait durer. 

La lumière s'est faite enfiu, et le décret impérial du 19 

mars 1859, tenant impartialement compte des faits accomplis, 

est venu proclamer, si ce n'est précisément dans les mots, du 

moins dans la sincérité et la netteté do l'ensemble de ses dis 

positions, la légitime existence des cultes jusqu'alors non re-
connus. « 

Il les place sur la même ligne que les cultes reconnus, quant 

aux garanties assurées à leur exercice public; et, s'il les 

laisse, il est vrai, soumis, do même que ceux-ci, au régime de 

l'autorisation préalable, il transporte du moins l'examen des 

questions d'autorisation, de la sphero des fonctionnaires ad-

ministratifs, dans la sphère la plus élevée du pouvoir, en dé-

criant que le droit de résoudre ces importantes questions 

n'appartiendra désormais qu'à l'Empereur, en son Conseil 
d E'at. 

En principe, c'est dans l'égalité complète qui doit régner 

entre eux et dans la protection impartiale qui leur est accor-

dée par la loi et par le pouvoir souverain, que tous les cultes 

puisent la garauue la plus favorable à l'exercice delà liberté 
dont ils peuvent se prévaloir. 

Le décret impéiial du 19 mars 1859 est un solennel hom-
mage rendu à cette salutaire vérité. 

Quoi de plus naturel qu'à cet hommage corresponde un 

autre hommage, et que, du sein d'une minorité chrétienne, 

dans les rangs de laquelle la liberté religieuse a toujours 

compté ses plus fermes défenseurs, remonte vers le uôue 

l'expression d'une sérieuse gratitude, inspirée par un grand 
acte de justice et d'équité ! 

Cette inè.ne minon é, dont, la foi, les droits et les actes se 

rattachent au glorieux passé des sectateurs d'un culte que 

longtemps le paganisme frappa de réprobation, à sa manière, 

comme culte non reconnu, sait, ainsi que ses devanciers, dans 

e s en liment de la fidélité envers Dieu et du respect envers le 

souverain, prier et bemr; et le langage que tenait, sous le 

coup de la persécution, l'éloquent et intrépide défenseur des 

chrétiens du troisième siècle, est aussi le langage que, sous 

l'égide de la liberté religieuse, d'autres chrétiens, au dix-

neuvième siècle, aiment à tenir, à leur tour, en disant avec 
illustre Tertullieii : 

« Nous, chrétiens, les yeux levés au ciel, les mains éten-

dues, parce qu'elles sont pures, la tète nue, parce que nous 

n'avons pas à rougir de. rien, sa>:s formule de prière impo-

sée, parce qu'en nous c'est le cœur qui prie, nous demau-

d-ji.s tous eocsittmmeiit, pour les empe. eurs , quels qu'ils 

soient, nu* longue existence, un regue paisible, la sûreté 

dans leurs palan-, la valeur dans ies années, la fidélité dans 

le §éuat, la vertu dans le peuple, la paix dans le monde eu-

« lier; eu un mot, tout ce qu'un homme, tout ce qu'un em- j 

« pereur peut ambitionner. » .^y. 

Sublime inspiration d'une pieuse et mâle énergie ! admira-

ble élan do la plus pure charité ! vœux magnifiques que la 

Rome des Césars, meurtrière du corps mais non de l'âme de 

s. s victimes, l -nta en vain d'étouffer d m*des flots de sang , et 

qui, à travers les à^es, trouvent, en France, au dix-neuvième 

siècle, sous le régime du droit et non plus des persécutions, 

un sympathique retentissement! 

Vœux légitimes, vœux sincères, dignes, aujourd'hui encore, 

d'être accueillis dans leur spontanéité ! 

Vœux, enfin, de la conscience chrétienne, qui, juste envers 

le présent, confiante dans l'avenir, n'aspire au plein et calme 

exercice de la liberté religieuse que pour attirer sur la France 

les suprêmes bénédictions du Dieu tout-puissant, de qui seul 

relève la dignité de l'âme humaine , par qui seul régnent les 

souverains de la terre, et par qui seul aussi grandissent les 

nations ! 

Après un moment de suspension de l'audience, M
-
 l'a-

yocat-général Guyho a pris la parole et s'est exprimé en 

ces termes : 

Messieurs, s'il Faut en croire le pourvoi, les principes les 

plus essentiels, les plus inviolables de notre droit public, 

auraient été méconnus par l'arrêt en ce moment déféré à votre 
censure. 

Cela est grave, messieurs, et la question mérite assurément 

d'être examinée avec soin. Est-il vrai, comme on l'a dit, que 

la doctrine de l'arrêt de Colmar n'aille à rien moins qu'à éri-

ger en délit les actes les plus simples, les communications les 

plus innocentes de la vie privée, de telle sorte qu'il n'est au-

cun d'entre nous qui puisse être certain de ne pas être tra-

duit en police correctionnelle et condamné aux peines de 

l'article 6, pour avoir, par exemple, prêté à un ami, sans 

l'autorisation du préfet, un livre ou un brochure? 

S'il en est ainsi, si telle est en effet la doctrine de l'arrêt 

attaqué, hâtons-nous de le prociamer bien haut, cette doctri-

ne est fausse, elle est illégale ; eile n'est pas seulement illé-

gale, elle est impie, et la cassation est évidente. 

Examinons donc, et avant tout posons en quelques mots les 

principes de la matière. 

L'article 6 de la loi du 27 juillet 1849 n'est pas sans précé-

dents historiques dans notre législation. Il a ses origines qu'il 

est bon de consulter, pour en déterminer le sens et la vérita-
ble portée. 

A toutes les époques, même alors que l'on a cru pouvoir 

faire, dans les institutions, une place très large à la liberté, 

on a distingué avec soin le fait de publication du fait de col-

portage ou de distribution des écrits. Ces deux faits sont très 

différents et se distinguent l'un de l'autre par des caractères 

parfaitement tranchés. Vous avez fait un livre, ce livre est im-

primé, et l'édition est remise par vous chez un libraire qui eu 

«nnonce la vérité et le met ainsi à la disposition du public. 

Voilà le droit de l'écrivain. Partout où il en est ainsi; partout 

l'auteur d'un ouvrage peut ainsi se mettre en communica-

tion immédiate avec le public, sans être obbgé de deaiander 

pour cela une autorisation préalable à qui que ce soit; par-

tout eù tel est ie régime de la presse el de la librairie, on peut 

dire que la liberté d'écrire et de publier ses opinions existe, 

du moins dans ses éléments constitutifs, dans ses conditions 
essentielles. 

Maintenant, si ce mode de publicité ne vous suffit pas, si 

vous en voulez un autre plus étendu, si vous ne vous bornez 

point à attendre que le public vienne chercher votre livre dans 

les magasins du libraire, si vous voulez aller vous-même cher 

cher le public, et le solliciter par le colportage et la distribu-

lion, répandant votre œuvre, soit par vous-même, soit par 

des tiers, et la mettent dans toutes les mains, avec tant de ra-

pidité, que le mal est fait, consommé, souvent irréparable 

avant que le ministère public ait pu examiner si le contenu 

du livie est ou non de nature à motiver des poursuites, il est 

clair qu'il y a là un fait nouveau, parfaitement distinct du 

fait de publication proprement dite, et qui, pouvant devenir 

une cause de dommage et de danger pour l'ordre, pour Ta so 

ciété, pour la morale, appelle nécessairement dans une cer-

taine mesure l'iiiterveniion du pouvoir réglementaire. 

Aussi le colportage et la distribution ont-ils toujours été 

réglementés. Ils t'ont été plus ou moins sévèrement, suivant 

les circonstances, suivant l'intensité plus ou moins grande du 

danger social auquel il s'agissait de pourvoir. 

pus r.-monlur juccju'à la législation antérieure D. vaux i 

à 89. CeUe législation avait trop peu de rapports avec le ré 

giaie actuel delà presse, de la librairie et du colportage, pour 

qu'il soit possible d'y trouver des analogies même éloignées 

qui puissent être utiles à la solution de la question de ce pro-

cès. Je ne parlerai même pa#ide lajégislatiou intermédiaire, 

trop pre»fo«démet;férh>i*rntê de la mobilité et de la violence 

des temps et des passions-xévolutionnaires. Je ne remonterai 

pas au-delà du Code pénal de 1810. Mais qu'on lise les articles 

2S3 et suivants, et surtout l'art. 290 de ce Code, et l'on verra 

qu'il a réglementé la distribution des écrits. Quel est son 

système? C'est le système préventif de l'autorisation préala-
ble de la police. 

En 1830, ce système préventif parut peu en rapport avec les 

principes de large liberté qui venaient de triompher. A cette 

époque, nous n'avions pas encore traversé les cruelles épreu-

ves, les amers désenchantements auxquels nous étions plus 

tard réservés. On était plein de foi, d'espérance et d'illusions. 

On croyait au règne pacifique delà raison et de la justice par 

la liberté et par la presse. La presse, d'ailleurs, avait rendu 

de grands services. Les écrivains politiques avaient pris à la 

révolution une part active, et, il faut/le dire, courageuse. On 

avait contracté envers eux une dette de reconnaissance qu'on 
acquitta par la loi du 10 décembre 1830. 

Cette loi modifia profondément le principe du Code pénal 

de 1810. Elle supprima la nécessité de l'autorisation préala-

ble, et n'exigea plus qu'une simple déclaration pour tous ceux 

qui voulurent exercer la profession de colporteurs ou de dis-

tributeurs sur la voie publique. Le système purement répres-

sif se substituait ainsi au système préventif, car la déclara-

tion imposée aux distributeurs de profession n'était que l'ac-

complissement d'une simple formalité destinée à fournir au 

ministère, public les moyens de réprimer let délits qui pou-

vaient résulter de cette distribution. C'était une part très lar-

ge faite à la liberté. On ne tarda pas à s'en repentir. Quatre 

années suffirent pour cette expérience, et la loi du 16 février 

1834, pour mettre un terme aux abus et aux dangers qui s'é-

taient psoduits, dut revenir au principe du Code pénal, en 

rétablissant, pour les colporteurs et les distributeurs de pro-

fession, sur la voie publique, la nécessité de l'autorisation 
préalable du maire. 

Cette loi était encore en vigueur en 1849. On se rappelle 

quelle était à cette époque la situation. La France s'avançait 

à grands pas vers un abîme. La constitution elle-même avait 

fixé une date fatale, qui semblait devoir être celle d'un cata-

clysme universel où U société éiait destinée à périr. En atten-

dant, les factions se préparaient à cette lutte suprême par la 

publication d'écrits incendiaires, de petits livres socialistes 

clans lesquels les bases les plus sacrées de l'ordre social, la 

religion, la inorale, la propriété, la famille étaient attaquées 

de la façon la plus audacieuse. Et ne croyez pas que, pour la 

propagation de ces petits livres, on tût recours à des colpor-

teurs ou à des distributeurs de profession ; ne croyez pas 

qu'on se bornât à les distribuer sur la voie publique: la loi 

du 16 février 1834 aurait suffi pour l'empêcher. Non ; on pré 

férait confier cette dislribut.on à des coreligionnaires politi-

ques dont l'exaltation garantissait suffisamment le zèle et l'ac-

tivité. Et c'est ainsi que les doctrines les plus immorales, les 

plus propres à flatter les mauvais instincts de la nature hu-

maine, pénétraient dans toutes les classes de la population 

appelant la corruption dans l'intérieur du foyer domestique' 

et dans le sein des familles. C'était l'empoisonnement à do-

micile, l'empoisonnement sur une grande échelle. Le dan-

ger était immense. Tous les palliatifs eussent été insuffisants. 

1: fallait couper le mal dans sa racine, il fallait, eu un mot 

un remède extrême, un de ces remèdes héroïques que le lé* 

gislaleur a,quelquefois le devoir d'infliger a une société mi-
ade et en danger de mort, 

C'est dans ces circonstances, c'est sous l'influence de ces 

pensées de prévoyance et de salut qu'a été votée la loi du 27 
'utllet 1819. 

Les objections ne lui manquèrent pas dans la discuss'ou ; 

mats eu vain on se récria sur ce que les termes de l'article C 

avaient de général et d'absolu; en vain alfecta-t-ou d'y voir le 

rétab i-eseineiit de la consuls eu matière de publication de li-

vres c! de brochures ; eu vain, surtout, ciiercha-t-on à affai-

b ir le principe préventif de la loi en y introduisant, par voie 

d'amendement, des tempéraments, des exceptions, notamment 

pour les professions de foi
 et le
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échappent par là même à l'application de l'article *> 

Disons-le de suite, messieurs, si tsl était le f,^. 

par l'arrêt, nous serions de l'avis du pourvoi. Mais ut 
l'arrêt sur ce point?... IciM. l'avocat-général discute te fc ■! 

donnés par la Cour impériale de Colmar à l'appui de ''"T 
cision. Il montre que la Cour, tout en se renfermant (fil 

limites de la prévention telle qu'elle était formulée naî V 
tation et par l'ordonnance de renvoi, a constaté que le fi l' 

17 décembre 1858 s'était produit dans un ens"tnble de 

constances qui révélaient le but que Baesner s'était feréW 

enlevaient au fait du 17 décembre le caractère d'une sim i' 

communication officieuse, et lui imprimaient c lui d'eue di 

tribution punissable aux termes de Part. 6. Abordant les! 

cond point de vue auquel s'était placé le pourvoi, M. l'avocat" 

général établit que le principe de la liberté dès cultes n'a 

souffert aucune atteinte de la condamnation prononcée contre 
Baessner, et ce magistiat termine ainsi : 

Qu'on s'élève tant qu'on voudra contre la.sé.vérité de cette 

interprétation de l'article 6: tous les reproches qui pomr m 

se formuler à cet égard, h eu qu'ils semblent ne s'adresser 

qu'à la jurisprupence, remontenteneffet plus haut: ils remon-

tent jusqu'à la loi elle-même. Sans doute il est bien permis à 

des journaux plus ou moins' accrédites de blâmer le caractère 

préventif de l'article 6, de trouver qu'il n'a pas fait une part 

assez large à la liberté, et qu'il a investi l'admiBisfratioii 

d'un pouvoir discrét ionnaire, embarrassant pour èHe, et dont 

il lui est facile d'abuser. Sans doute les journaux peuvent 

dire cela, mais iiuus n'avons pas le droit de les suivre sur ce 
terrain. La Cour i.'ë.»t puo iinitituôe. j-jOur t'^ire la Crilicnie tlej 

lois, mais pour en assurer l'exécution. Elle doit, de p-ns, 

rester fidè-'e à ses propres règles ; elle doit appliquer le droit, 

non d'après les faits qui résulteraient de la procédure, dont 

l'ëxamen lui est interdit, mais d'après les faits coustaies sou-

verainement par l'airèt même déféré à sa censure. 

En vue d'un immense danger, le législateur de 1819 a cru 

devoir armer la eociété d'une disposition ngeureasej préien-

tive, mais nécessaire. Les circonstaiic s ne soiU-eilèsplùs-lM 

mêmes? Le temps est-il venu de désaniter? Cette epiesnuii 

n'est pas de notre ressort; elle ne regarde pas la m agi si rm-

re; elle regarde exclusivement le législateur. Si le;'temps 

sont changes, en effet, si le calme est désormais rentre' riaiu 

tous les esprits, si les passions révolutionnaires ont sincère-

meut abdiqué leurs violences et leurs haines; si, en un mol, 

la paix sociale a été définitivement signée entre tous.les par-

tis, sous l'influence bienfaisante de ces dix aimées de règne, que 

le législateur le dise, qu'il etface de nos Co les une disposition 

devenue heureusement inutile, nous serons les premiers à y ap-

plaudir. Maia tant qu'elle subsistera, notre devoir est de la 

faire exécuter, dans l'esprit où elle a été conçue, avec toute 

l'énergie préventive qui lui appartient, el qui apparemment 

est encore jugée nécessaire, puisqu'elle n'a pas été abrogée, 

Je conclus au rejet. 

Conformément à ces remarquables conclusions et «près 

un long délibéré à la chambre du conseil, la Cour a rejet* 

Je pourvoi du sieur Baesner. 

Dans un de nos prochains numéros nous donnerons le 

texte de l'arrêt. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 29 avril. 

AFFAIRE DE LA COMPAGNIE IMPÉRIALE DES pETlTES-VOITt™^' 

A l'ouverture de l'audience, la parole est donnée ^ 

ministère public. , . , 

M. de Cuijul, premier avocat-général, s'expnro 
ainsi : 

Hier, vous avez vu la naissance de la eociété, le
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fondateurs, les fuites qu'ils ont commises. Aujourd nui 

examinerons le délit qui leur est reproché. . l'article 
Ce délit consiste à avoir violé les prescriptions de 

13 do la loi du 17 juillet 1856. , 
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ges du premier degré ont dit: « Il n apP»"^» oas&Jfâ 
prévenus aient agi de mauvaise foi, il n ap'P»»' . ^ a«* 

ait eu fraude. » Or, la fraude n'étant pas ewo 
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nue la fraude n'est pas un élément essen-
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n trouve l'entreprise en dé-arroi, non.- n'avons pas à nous 

e'ie 8

 r s
,,us ce rapport. M. Ducoux est gérant, il est par-

«i ticcup-^ j^
eg (

[
eux CO

gé
r
ants, Crémieus et d'Aunol, sont 

u" au P^f; irs'Uivis pour avoir commis deux abus deoo liaiic» ; 

8eu's '"'i ,ï Heudin sont eomplices de l'un de ces abus de cou-

fiance. 

A* 
-• d'aborder les faits, je dois m'expliquer sur la valeur 

*" oeédu'C. Ou a très vivement attaqué cette procédure, 
de la P

r
.„ j

e
g conclusions formelles. Quels sont les griefs? 

o" a P'-L.tssions rogatoires auraient été délivrées par M. lo 
^instruction; elTes contiendraient des excès de pouvoir. 

ffl •t'ane aussi certaines attributions données à un expert 
On cili^'ij^

rt;s :
 on prétend que des pouvoirs ont été don-

ffîm personnes qui ne pouvaient avoir de semblables 

' i rdans ces conclusions un expédient de défense déses-
■ Les conclusions signalent la méconnaissance et l'oubli 

les règles du droit. Eli bien ! je suis fondé à dire 
ûblieut,elles,les règles les plus élémentaires du droit 

i toutes 
■lies ou 

criminel, e 
t j'avoue que c'est la première fois que je rencon-

c.iriière des conclusions pareilles. Mais quelques 
,rC

-"Â~s criefs seraient-ils fondés, est-ce qu'il s'ensuit la nul-
U,1S \ toute la procédure ? Il y a deux instructions; l'tns-

''n préalable, préparatoire, et l'instruction définitive. 
lrUCU

"
a
 première, l'inobservation de ses règles ne doit pas en-

^
)aUS

er
 nullité; parexeuipl , le juge d'instruction oublie de 

lril" rêter serment, est-ce qu'il y a nullité? Non. L'instruction 
f\vût le j|Jge d'instruction est une instruction prépara-

■ nui Ke Peut blesser aucun droit. Si on allègue des 
" f' contre telles ou telles déclarations, eh bien ! elles pour-
Sont iW>ir une force probante moins graude, ét le tout se dis-

cutera à l'audience. 
J'ai dû dire ceci au point de vue de la doctrine. L'oubli du 

droit n'e?t point dans la procédure,il est dans les conclusions 

au'on vous a lues. 
Ici M. l'avocat-général donne lecture d'une partie des con-

clusiôns'relativeinent aux diverses commissions rogatoires. Il 

donne aussi lecture de la commission rogatoira qui avait été 
critiquée par M* Senart, au nom de M. Massiuut, et il conti-

nue ainsi : „ 
En ce qui touche le grief d avoir commis un commissaire 

de police pour faire des perquisitions, j'ai le droit de m'éton-
cer; il semble que ce soit un fait qui se présente pour la pre-
mière fois. Ce que l'on critique donc, c'est la pratique; de 
tous temps il y a eu des commissaires spéciaux attachés aux 
délégations judiciaires. Il est impossible de faire une instruc-
tion quelconque, surtout difficile, sans avoir recours aux com-
missaires de police, qui sont, du reste, des magistrats éclai -
rés et zélés, et qui agissent cependant sous la surveillance du 
juge ï'iusfruciion, de lu Cour même. Ce que l'on reproche, 
c'est la pratique de tous les jours, je regrette que le défeu-
«eur soit absent; mais enfin lorsqu'on parle d'oubli de la loi, 
ce reproche tombe sur le défenseur lui-même, car il a été 
chef de Injustice, et les choses sa sont passées ainsi à cette 
époque, Enfin nous avons une autorité, la Cour de cassation, 
qui a jugé, en 1833, dans l'affaire Coëtlogon, Viriuuitre (Cor-
r spuihUiieés étrangère0 : il est évident qu'il n'y aurait pas 
d'instruction possiblesans cela. 

M. le juge d'instruction aurait il eu tort de dire que las 
perquisi'ions se feront eu présence 'le l'expert teneur de .li-
vres, qui signalera les pièces qu'il -fendra retenir? Mais cMte 
aféefeftrtfa est toute en faveur de ceux qui s'en plaignent, li 
s'agissait d'élucider une comptabilité, le commissaire de po-
lice avait peu de qualité pour discerner ce qui était utile; s'il 
avait saisi eeuî, la prudence aurait voulu qu'il saisît tout. Il 
s'aail de matières spéciales, de comptes que l'expert est déjà 
elurgé d'élucider. Qm mieux que lui pourra discerner ce qui 
est utile de ce qui est inutile '! C'était une précaution toute de 
faveur. Si on avait chargé l'expert de faire un interrogatoire, 

j» comprendrais, à la rigueur, le grief, bien qu'il u'anuuift' 
pu la procédure. 

Le iroitième grief est d'avoir donné une extension démesurée 
à la mission de l'expert (ordonnance du 24 juillet). C'est, dit-
on, l'expert prenant le rôle du juge. Mais est-ce qu'on a eu la 
prétention de transformer l'expert en jurisconsulte? Le libellé 
n'a pas été compris, la formule a peut-être trahi la pensée; 
ce qu'il y a de certain, c'est que ia mission de l'expert n'a pas 
*té de rechercher si, tel fait étant constaté, il ne constituait 
pas tel délit. La commission est toujours la môme lorsqu'il 
s'agit de comptabilité dans les affaires de banqueroute, par 
«emple. Le juge a examiné après l'expert, a contrôlé. Le juge 
d'instruction n'a pas déserté la procédure, et certes l'auteur 

- "es conclusions n'avait qu'à se rendre compte de toutes les 
Pièces de cette procédure, et il aurait vu avec quel soin il a 
«ccompli sa tâche. Non, le juge d'instruction n'a pas déserté 
"tâche ni sa mission, il a trop bien fait son devoir, et c'est 
«être de ce dont on se plaint. 

Dans ces conclusions, il y a autre chose : on s'est plaint que 
Wmieux eût été mis au secret, et ce n'est pas tout, on a fait 
«ne véritable diatribe. Quoil la mise au secret, telle qu'on la 
Pratique aujourd'hui, c'est une torture effroyable ! Je tiens à 
être r— 
donn 
*
lre

 eiaot.jje vais lire cette partie des conclusions. Après avoir 
"jeûné lecture du passage des conclusions relatif à la prison 

Mazas.M. l'avocat-général continue ainsi : Cette articula-
ll°n dépasse le droit de la défense, on attaque la loi. Qualifier 
^* qui se passe dans les prisons d'une manière générale, faire 
*M diatribe de cette nature, ce n'est pas seulement oulrtpas-
*Pt les droits de la défense, je dis que cela implique encore 

ela mauvaise foi de la part du client qui a donna ces ren-
'u défenseur, et 
les conclusions. 

faible qu'il y~
a

ij7 dans la mise au secret pratiquée à Mazas 
Q
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•''gnenieats laux, de la légèreté de la part du 

I, 'gàerance du côté de l'avoué qui a signé lei 
i sentie q„'ii.

 y a
j
t
 dans la mise au secret prat: 

«chot particulier placé dans des couditions particulier 
?aiMl n'eu est rien, selon le système de cette maison, tous les 

l'e|ws sont en cellule, celui qui est au secret est dans une 

d
' ^semblable,rieu n'est changé à son égard : seulement ce 
..;,'u' ««s au secret, ne pourra voir ses amis, tant que les 

pourraient nuire à l'instruction. 
Asiles 

,
A
'a's

;
 croyez.je bien, cette interdiction de communiquer 

B>
2 l^s p

ns
e à la légère, et pas une seule de ces mesures 

qiin 'Se Sl»ns que les motifs n'en soient déduits et sans 
tY, AMi rendu eomjteau procureur-général et au mims-

Ce
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k.uce. 
le(ir*

 0
""

0
'"sions, maintenant que les faits sont connus, ]'ai 

111 de le dire, sont une calomnie. Aussi est-ce avec peine lie 
J ■ nie 

tend
u

 partie
 de ces conclusions, à partir de ces mots 

il 3ni la secret... » jusqu'à la fin. 
Vi rLav°cat-géneral examine ensuite le traité Massinot avec 
de», .'Pagnie impériale des Petites-Voitures.Selon lui, la part 
L c^?

nl
, concussionnaires aurait été de 164,000 Ir. par an. 

devrai11'"* la condamnation de tous les prévenus. La peine 
!?*' et t'i ^cvee dans une mesure sévère à l'égard de d Au-
''egard i

 nieuï
- La pénalité n'est pas non plus ass. z forte a 

*«.fes
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 jJJ&ssinot. Quant a Bèiidin, la Cour tenant compte 
4|, j Uiécédeuts honorsb'es, pourra confirmer. 

i*Hv2*®eat*générul appelle ensuite l'attention delà Cour 
it, ij* "eule prononcée par les premiers juges. La Cour vou 
«I 

vois forcé de demander à la Cour la suppression 
At-

pr
ûu
 *'ouvetlir de l'importance des sommes détournées, 

M, {S?* "n? amende proportionnée' au délit. 

Êr<Jclié ICc^t,8®"^ra' examine ensuite l'abus du confiance re-

ltt»&nde' 

m. 
2u e. 

Crémieux et d'Aunol, et qui ^élèverait 
1 critique la décision des premiers juges, et 

une cgudamnation sur ce chef, bien qu'il y ait eu 

j destitution des
1
 sommes détoun é. s. 

• Quant aux conclusions des parties civiles, dit M. l'avocat-
général, elles sont toutes deux recevabies. Celle de Dechàtre 
est reeevable : esi-el'e fondée? j'en douie fort : j'attends les 
explications de sou défenseur. 

En ce qui touche M. Dueoux, il demandait des dommages-
intérêts par état, on les lui a eccordés. Le Tribunal a repoussé 
Bne parue de ses prétentions qui avaient trait à la nullité du 
traité. Les premiers juges ont déclaré que M. Ducoux n'était 
pas recevabie, parce que le traité Massinot ne peut être appré-
pié séparément du traité Berly qui n'est pas en cause. Je 
crois que le Tribunal a fart une confusion. 11 est incontesta-
ble que le traité Massinot est un traité dolosif, par conséquent 
de natuie à être déclaré nul. Berly devient eessiounaire du 
traité Massinot; eh bien! est-ce que M. Ducoux est obligé de 
mettre eu cause M. Berly pour faire juger sur ce traité pri-
mordial et originairetll n'y aura pas chose jugée avec Berly; 
on verra plus tard avec lui ce que vaut la cessiun de ce traité. 

L=i parole est ensuite donnée à M5 Jules Favre, avocat 

de M. Ducoux cs-noim. li explique l'appel l'ait par son 

client. Le Tribunal a cru devoir lui refuser une partie de 

ses conclusions ; il est heureux de voir l'organe du mi-

ttintère public conclure dans un sens favorable à ses pré-
tentions. 

M" Favre démontre que Berly et Ce n'est autre que 

Massinot j il eiemaude la nullité du traiié Massinot, parce 

que ce traité est infecté de dol. Beriy n'étant cjue Ma
;
si-

uot, quelie résistance pourra l'aire Berly et (> ? le corps 

disparaissant, l'ombre suit. Berly el G* n'est pas une so-

ciété sérieuse, c'est Massinot se dérobant à la société 

Gcetting, c'est Massinot créant une société pour assurer à 

Grémieux et d'Auriol le prix de leur corruption. 

L'audience a été levée à quatre heures ; elle sera re-

prise demain à onze heures. 

AVIS. 

MM. ies abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours emi suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans ia réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur ia poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 29 AVBIL. 

MM. Bonnefoy des Aulnais, Feugère Desforts, Malher, 

Senart, Bargogmé, Perrot de Ghezelles, Rossard de Mian-

ville, Noël du Payrat, Jullien, Pages, Moisson, Rétif, 

nommés vice-président, juges, juges suppléants et substi-

tuts du procureur impénalauTribunal civil de Paris, pro-

cureurs impériaux à Joiguy et Arcis-sur-Aube, substituts 

du procureur impérial à Auxerre, Chartres, Etampes, 

Tonnerre, Sens, Bar-siir-Seine, ont prêté serment à l'au-

dience de la lre chambre de la Gour, présidée par M. le 

premier président Devienne. 

— Nos lecteurs n'ont peut-être pas oublié, entre tous 

les scandales industriels de ce temps, les débats dont la 

société dos mines d'Aix-la-Ghapelle fut l'occasion. Les ad-

ministrateurs provisoires, chargés d'eu opérer la liquida-

tion, avaient, en 1856, déposé entre les mains du minis-

tère public une plainte contre les sieurs Hurvoy et Beis-

sel, anciens gérants, et le sieur Poitevin, buuquier ée 

cette affaire. Tous trois étaient reconnus |>»r la7'chambre 

du Tribunal coupables d'escroquerie et d'abus de con-

tianec^et condamnes, Hurvoy à cinq ans de priso t et 

3,(;00 fr. d'amende. Beissel à un an de prison et 1,000 fr. 

d'uiiieiiile;, Poitevin à un un de prison, 3,000l'i'. d'amende, 

et 150,000 francs de dommages-intérêts vis-à-vis des ad-

ministrateurs, partit^s civiles. 

Le sieur Poitevin seul interjeta appel, les administra-

teurs se désistèrent, et la Gour, tout en constatant la gra-

vi lé des faits, ne leur trouva pas de caractère délictueux, 

et le sieur Poitevin fut acquitté. 

Mais trois actionnaires, qui n'ont pas figuré au pr.tcès 

correctionnel, poursuivent aujourd'hui le sieur Poitevin, 

et demandent auTribunal civil ia restitution des actiems 

qu'ils ont souscrites, se fondant sur les manœuvres frau-

duleuses par lesquelles Poitevin les aurait, suivant eux, 

déterminés à entrer dans la compagnie. 

M' Philis, qui se présente pour MM. Cottin, Jottran et 

Brunn, les actionnaires, tous trois demeurant à Arras, et 

ayant souscrit ensemble cent onze actions, expose la série 

de manœuvres et de mensonges employés par M. Poite-

vin pour faire croire à l'éxisHence sérieuse et à l'avenir 

de la société d'Aix-la-Chapelle, tout l'attirail ordinaire 

des faiseurs de dupes a été mis en œuvre : réclames men-

songères dans la Presse, prospectus faux, réduction ima-

ginaire du chiffre des souscriptions, lettres de Poitevin se 

faisant fort d'obtenir à Bruxelles et à Londres la cote à la 

bourse pour ses actions, tandis que des agents de change 

de ces deux villes, certifient que de pareilles valeurs y 

sont restées absolument inconnues. Quelque appréciation 

qu'on ait pu faire de ces faits au point de vue pénal, il en 

résulte au moins une responsabilité civile contre Poite-

vin, seul chargé par l'acte social de placer les actions des 

mines d'Aix-la-Chapelle, moyennant des avantages consi-

dérables. 
Me Dufaure, avocat de M. Poitevin, nie que son client 

ait eu dans la société Je rôle capital qu'on lui attribue. 

U n'y était que comme banquier, et dans les faits qu'on 

signale il n'est pas permis de reporter à son compte la 

responsabilité infligée par les juges correctionnels aux 

gérants Hurvoy et Beissel. Toutes les manœuvres dont on 

accuse Poitevin ont été examinées par la Gour, soigneu-

sement pesées, et ramenées à leurs juste valeur par l'ar-

rêt infirmait!' da jugement de la police correctionnelle. 

Me Dufaure soutient que les témoignages de Londres 

et de Bruxelles, que l'on invoque, n'ont rien de pertinent, 

et il termine en disant que la question que le Tribunal a 

à résoudre est la même que la 7' chambre a déjà résolue, 

et doit avoir la même issue. 

Le Tribunal a jugé en ces termes : 

« Attendu qu'il est établi par tons les documents du procès 
et par l'instruction criminelle qui l'a précédé, que les sous-
criptions aux actions delà société des mines d'Aix-la-Cha-
pelle n'ont été obtenues des demandeurs qu'à l'aide d'alléga-
tions mensongères et de manœuvres dolosives pratiquées par 

Poitevin; , 
« Qu'il est démontre que, pour obtenir ces souscriptions, 

Poitevin, de concert avec les gérants, a, daiis de nombreuses 
annonces et dans des prospectus, faussement présenté l'ex-
ploration des mines d'Aix-la-Chapelle comme en pleine acti-
va ■ donnsBt de beaux résultats, et pouvant assurer un béné-
fice immédiat de 2Sà 50 0iO, ajoutant que 28,000 actions 
étaient déjà placées, ce qui était également mensonger ; 

« Que pour mieux tromper le public sur le succès de l'en-
treprise ' il annonçtit ou faisait annoncer par si s employés, 
qu'a raison du grand nombre des actions déjà souscrites, il y 
aurait probablement réduetioft, et engageait les souscripteur* 
à augmenter le ch lire de leurs de naudes.ei clôturait la sous-
cription, alors que toutes lès actions n'étaient pas placées; 

«Attendu que toute obligation est nulle quand elle a été 

surprise à l'aide du dol et de la fraudé-
« Par ces motifs, 
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e par corps, cette voie d'exécution 
u eiatit pas autorisée pour des restitutions, condamne Poitevin 
aux dépens. » 

(Tribunal civil, 2
e
 chambre, présidence de M. Rolland 

de VUIargues, audience du 13 avril.) 

— Un homme placé dans une situation honorable, et, 

sorts la prévention de graves abus de confiance. 

Le sieur Legrand, qui, dit-on, est tn fuite, ne s'est pas 
présente a 1 audience, et défaut a été donné contre lui. 

Deux dames, M- Perdrizel et M- veuve Lacàine, sont 
appelées a faire leurs déclarations. 

. MT Perdrizel dépose: Par suite de discussions d'inté-

rêts, j ai été obligée de quitter ma famille et je suis venue 

a Paris. J'y connaissais depuis longtemps M. Legrand, 

qui, pour ainsi dire, m'a vue naître; je lo considérais 

comme un père; j'avais pour lui le plus profond réipeet 

et la confiance la plus illimitée. J'arrivais à Paris a»ee 

toute ma fortune, se nfor|tant à peu près à 80,000 fraucs 

et se composant de valetirS en actions et obligations des 

chemins de fer. En mars 1858, j'ai remis toutes ces va-

leurs à M. Legrand. le priant de me les garder jusqu'à ce 

que j'aie trouvé un placement définitif de mes ressources. 

Au mois de janvier dernier, ayant trouvé ce placement, 
j allai réclamer mes valeurs à M. Legrand. 

Pendant lout un mois, il me traîna en longueur tantôt 

sous un prétexte, tantôt sous un autre; enfin, comme je 

le pressais, il me donna rendez-vous, le 12 février, à son 

bureau de l'instruction publique. Le 12, je me rends à son 

bureau ; il n'y était pas, il n'y était pas venu de la jour-

née ; un peu inquiète, j'allai à son domicile, et là j'appris 

de la bouche de sa femme désolée, qu'il avait quitté Pa-

ris et la France, qu'il avait joué|et perdu à la Bourse; c'é-
tait me dire que j'étais ruinée. • 

M. le président : Etes-vous sûre qu'il eût toul perdu à 
la Bourse? 

$ïm' Perdrizel : Je ne crois pas; on m'a dit qu'il avait 

réalisé une somme assez importante avant de fuir, mats 
je n'en sais pas le chiffre.'* 

Mm' veuve Lacaine, rentière à Passy : Au commence-

ment de ceue année j'avais besoin de faire un emprunt 

pour achever de payer un immeuble, je connaissais de-

puis longtemps M Legrand, en qui j'avais toute confiance; 

pour nantissement de l'emprunt que je voulais contracter 

je lui remis trente-deux obligations des chemins de fer 

autrichiens ; quand j'ai voulu les réclamer, j'ai appris 

qu'il en avait vendu ia moitié pour payer des dettes de 

jeu à la Bourse. U m'a été dit qu'avant de partir M. Le-

grand avait réalisé uue somme d'environ 15^000 francs. 

Sur les conclusions conformes de M. Severien-Dumus, 
avocat-impérial, qui a appelé sur le prévenu toute la sé-

vérité de ia loi, le Tribunal à condamné, par défaut, le 

sieur Lcgraud à deux ans de prison et 3,000 francs d'a-
mende. 
. Mm,- i . ' »' tin' 

— ■Quels bras! quels réins, quelle stature! et quels 

coups de poings il a dû appliquer, le gaillard répondant 

au nom de Lalande, qui comparaît en police correction-

nelle, sur la plainte d'un sieur Marchand, se disant son 

propriétaire, allégation démentie par le prévenu, de mê-

me qu'il dément l'accusation de coups de poings : «Je 

suis incapable de fVappèr un enfant, » dit-il. Ce à quoi 

Marchant],.qui a de cinquante à soixante ans, répond 

très judicieusement qu'il n'est pas un enfant. 

Lalande :-Jeparlerai tout-à-l'heure. , jj.^.-*-.--
M. le président : Je vous y engage ; tâchez d'être plus 

cafeôS qu'à i'audience de la justice de paix. 

Marchand : Oui précisément, j'ëluis à l'audience du 

juge-de paix avec -un locataire dont je demmidms l'ex-

pulsion, et contre lequel j'ai obtenu un jugement la pro-

nonçant. Au sortir du prétoire, le sieur Lalande, qui 

m'en veut, parc.: qu'il .a été gérant de mes propriétés, et 

que je l'ai révoqué pour mauvaise administration, le 

sieur Lalande, qui est resté mon simple locataire, se 

jette sur moi, m'allonge des coups de poing et un coup 

de pied dans l'estomac; j'appelle un sergent de ville, et 
ie sieur Lalande fut arrêté. 

. M. le président : Expliquez-nous donc votre conduite, 

Lalande ; elle est singulière. Marchand a un procès en 

justice de paix avec un de ses locataires ; vous assistez à 

l'audience en curieux , c'était votre droit; mais voilà que 

vous intervenez officieusement dans la cause, vous prenez 

la défense du locataire dont on demande l'expulsion. 

M. le juge de paix vous engage à ne pas troubler l'au-

dience; vous ne tenez pas compte de ses injonctions,vous 

continuez à vous ériger en défenseur officieux, et il ne 

faut rien moins que la menace de vous faire sortir et'mê-

me de vous juger séance tenante comme perturbateur, 

pouruu mettre frein à votre violence.Le jugement rendu, 

vous allez attendre le sieur Marchand qui l'a gagné, et 

vous le frappez ; c'est incroyable. 

Lalande : Puis-je parler? 

M. le président : Mais sans doute. 

Lalande : Eh bien ! monsieur le président, tout ce que 

monsieur dit est faux; je ne suis pas son locataire; 

monsieur est dans de si bonnes affaires, que sa maison 

est sous séquestre et que je suis le séquestre ; c'est moi 

qui touche les loyers pour le compte des créanciers; mon-

sieur n'avait donc pas le droit de demander l'expulsion 

d'un locataire. Si je suis intervenu, c'est comme séquestre; 

monsieur et a obtenu un jugement d'expulsion, parce 

j'avais oublié d'apporter mes pouvoirs. 

M. le président : Enfin, soit; ce n'était pas une raison 
pour frapper le sieur Marchand au sortir de l'audience. 

Irlande : Mais, Monsieur, c'est lui et son beau-frère 

qui m'ont injurié les premiers; ils m'ont craché à la fi-
gure; alors je me suis rebffé. 

Marchand : Je nie formellement cela. 

Deux témoins à décharge sont entendus et confirment 

l'allégation de Lalande quant à la provocation. 

Le Tribunal l'a condamné à 25 l'r. d'amende seulement. 

— Le bruit s'est répandu qu'un accident était arrivé 

au chemin de fer de Lyon, à l'un des trains spéciaux qui 

transportaient les troupes de l'armée des Alpes. 

Nous sommes heureux de pouvoir annoncer que ce 

bruit n'a pas le moindre fondement. Malgré l'encombre-

ment des voies et les comp ications inévitables du ser-

vice, ces immenses transports s'accomplissent avec un 

ordre parfait et sans le moindre événement fâcheux. 

Les trains de marchandises et une partie des trains de 

voyageurs ont été supprimés pour laisser constamment 

un passage libre à tous les transports de la guerre. 

— La journée d'hier a été signalée par de nombreux 

accidents de voitures, dont plusieurs ont été suivis de 

u eu eiui ti ivresse, suivait en iieuiienani ie nou-

fèvard de Sébastopol, lorsqu'arrivé à. la hauteur de la 

maison portant le n° 125 il voulut traverser la chaussée 

et alla tomber entre deux chevaux attelés à tin tombereau 

chargé de plâtre. Le charretier, ne s'étant pas aperçu de 

ia chute, poursuivit sa route, et l'une des roues de la voi-

ture écrasa cet homme' eu lbî passant sur le corps. On 

s'empressa de le relerer et de le potier dans une phai-

macie voisine, ou, malgré les soins qui lui ont été prodi-

gués, il a suecombé au bout de quelques minutes sans 

avoir pu proférer une parole. La victime était inconnue 

dans les environs, et n'avait rien dans ses vêtements qui 

pût faire connaître son identité; on a dû, eu conséquence, 

envoyer son cadavre à la Morgue pour y cire exposé. 

Quelques heures auparavant, deux jeunes filles, l'une 

de quinze ans et l'autre de quatre ans, se trouvant rue de 

Rivoli, à l'angle de la rue du Temple, o-:it été iee.versées 

par un cheval attelé à une voiture tapissière, qui n'a pu 

êire arrêté qu'après le passage de la voiture sur ces deux 

enfants. L'aînée avait été épargnée; sa robe seule avait 

subi la pression de la roue, et cette jeune tille n'avait 

reçu que quelques contusions produites par le choc dans 

sa chute; mais ia plus petite avait eu la tête broyée par 

ia roue de la voiture, et sa mort avait été instantanée. 

. Sur. la place Saint-Sulpice, un garçon boulanger, le 

sieur L. ., âgé de cinquante-neuf ans, a été renve rsé par 

une autre voilure et il a eu la jambe gauche tiè> grave-

ment fracturée par la roue , il a été porté à 1 hôpital de la 

Clinique^ où il a reçu sur-ie-clran p les secours réclamés 

par si situation. 

Sur la place du pont Saint-Michel le sieur D..., impri-

meur, a été renversé par une voiture bourgeoise attelée 

de deux chevaux, et il a reçu à la tête des blessures assez 

graves ; néanmoins, après avoir reçu les premiers suins 

dans une pharmacie voisine, il a pu être reconduit à son 

domicile, et tout fait espérer que ses blessures n'auront 
pas de suites funestes. 

Rue de Bercy, un charretier, le sieur J..., conduisant 

une voiture chargée de meubles, a été t e i versé par la 

voiture d'un fabricant de poteries, et a reçu de graves 

blessures, principalement aux reins. Des soins empressés 

lui ont été donnés immédiatement par un médecin, et, 

sur sa demande, il a été reconduit ensuite à son domi-

cile. Sa situation inspire des craintes sérieuses. 

Rue Popincourt, deux voitures allant en sens inverse 

se sont accrochées à la hauteur du n" 50. Dans l'une, 

chargée de sciure de bois, se trouvait la dame G..., qui 

conduisait elle-même; par suite du choc, cette dame a 

été lancée sur le pavé, où elle est restée pendant un ins-

tant étendue sans mouvement. Elle n'était heureusement 

qu'étourdie, et quelques soins ont suffi pour- lui rendre 

l'entier usage du sentiment; mais dans sa chute elle avait 

eu la jambe droite très gravement contusionnée, et après 

lui avoir administré les premiers secours, on l'a transpor-
tée à son domicile. 

Sur un autre point, un cocher, le sieur R..., condui-

sant une voilure attelée de deux chevaux, ayant accroché 

un chasse-roues, a été également lancé de son siège sur 

le pavé, où il a été assez gravement contusionné. Au mo-

mont de sa chute, les chevaux ne se sentant plus retenus 

par les rênes, se sont emportés, et l'on pouvait redouter 

quelque accident grave, quand des sergents de viile se 

sont jetés à leur tête et sont parvenus à ïes arrêter. 

Enfin, vers six heures du s ur, un garçon de recette, le 

sieur M..., âgé de trente huit ans, retournant à sou do-

micile, traversait le carrefour Caumartiti, lors que les 

chevaux d'une voiture bourgeoise l'ont renversé sur le 

pavé. Par un mouvement rapide, il est parvenu heureuse-

ment à s'éeaïter des roues et à éviter leur pression, et il 

eii.n.été quidjte pour quelques contusions, qui ue parais-

sent pas devoir eutrainer de suites dangereuses. 

AU REDACTEUR. 

Paris, le 28 avril 1839. 
Monsieur, 

La Gagetti"des Tribunaux rapporte aujourd'hui un juge-
ment reudtt par le Tribunal de commerce de la Seine dans 
l'instance engagée contre moi par U. Bounard. Ce jugement, 
qui donne gain de cause à M. Bounard, a é é rendu en l'ab-
sence de toute défense de nia part, les pièces justificatives q -i 
établissent mes droits n'étant pas eu ce moment à ma dispo-
sition. 

Ces pièces justificatives avaient été précédemment soumise» 
aux juges du Tribunal de comme.ce dans une affaire identi-
que, et j'avais obtenu compléteineut gain de cause dans une 
instince absolument semblable! à cède intentée par H. Ger-
main Bounard (jugement du 30 septembre 1858). 

Au reste je vais immédiatement saisir la Cour impérial1 de 
l'appel du jugement que vojis publiéz aujourd'hui, ei je n'hé-
site pas à penser qu'elle reconnaîtra que dans la souscription 
des actions de chemin de fer de Nassau, je n'ai rempli qu'un 
rôle d'intermédiaire sous la garantie et avec le concours des 
hommes les plus honorables et sans que ma responsabilité 
personnelle ait jamais pu être engagée. 

Agréez, etc. MILLJXD. 

SOCIÉTÉ AUTRICHIENNE _Z, R. P. DES CHEMINS DE 

FER DE L'ÉTAT. — MM. les actionnaires sont infor-
més que l'assemblée générale annuelle annoncée pour 
le 28 mai 1859, au siège de la société, à Vienne, Mi-
nor-Renplatz, est remise au lundi 3o mai. 

Le dépôt des actions ou certificats de dépôt pourra 
se faire jusqu'au 16 mai prochain, à Vienne, à la 
caisse centrale de la Société; à Paris, à la caisse de la 
société générale de Crédit mobilier. 

Bourse de Pari* du 29 Avril 

,, ,. j Au comptant, D" c. 62 —.— Baisse «, 70 c. 
* w'w \ Fin courant, — 61 75.— Baissa « 90 c. 

Au comptant, D"rc. 90 50.— îausse » MO c, 
Fin courant, — 90 50.— Hausse « 50 6, 

4 1 

AD COMPTANT. 

3 OtO 62 — 
i OpO , 
4 1,2 0[0 de 1825.. 
4 1|2 0[0 de 1852.. 90 fO 
Actions de la Banque. 2550 — 
Crédit foncier de Fr. S85 — 
Crédit mobilier 545 — 
Comptoird'escompte. 575 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0(0 1856. 73 — 
— Oblig. 1853,30(0. 45 5tj 
Esp.3 . Detteext.. 
— Lan, ' ette int.. 37 — 
— d;/c, r et. Coup.. 
— Nouv. 3 0[0Dilf. 

Rome, 5 0(0 80 — 
Naples (C. Bothsc).. — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.délaVille(Em-
prunt 50 millions. — 
— de 60 millions. 413 

Oblig. de la Seine... 220 
Caisse hypothécaire. — 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne. —• 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 195 
Comptoir Bonnard.. 40 
Immeubles Rivoli... 85 
Gaz, C° Parisienne,. 730 
Omnibus de Paris... 8î0 
Ce imp. deVoit.de pl. 23 
Omnibus de Londres. 37 
.Ports de Marseille... — 

75 
1.0 

A TERME. 

3 0j0 

4 1[2 0[0. 

Plus Plus !)•' 
Cours. haut. bas. Cours. 

D2 20 62 50 01 75 "61 73 
90 50 

CHEMINS DS FÏK COTÉS AtT PARQUET. 

Orléans '. 1)45 — 
Nord (ancien) 831 25 

— (nouveau) 712 :.0 
Est 530 — 
ParisàLyon et Médit. 758 75 
Midi,... 413 73 

Ardennes et l'Oise.» 

— (nouveau).. 

GraissessacàBéziers. 142 50 
Bességes à Alais — _ 

— dito 

Sociétéautrichienne. 400 —» 
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Ouest 480 — 
Lyon à Genève 
Dauphiné 

Central-Suisse — 
Victor-Emmanuel... 323 
Chem. de fer russes. 490 

Les avantages qu'offrent pour la bouche et la santé les 

dentiers Fattet ont acquis à ce praticien, aussi habile que 

consciencieux, la réputation universelle dont il jouit au-

jourd'hui ajuste titre. —255, rue St-Honoré. 

— Le cold-cream de J.-P. Laroze, rue Neuve-des-Pe-

tits-Champs, 26, assure les fonctions régulatrices si im-

se portantes de la peau, calme et prévient l'irritation qui 

manifeste par boutons. 

— La Place Dauphine, dont M. Lefeuve vient d'écrire 
l'histoire, n'a plus une seule maison dont nous ne connais-
sions le passé. Il en est à peu près de même pour les rues de 
laCroix-du-Roule, Culture-Sainte-Calherine, Cuvier et Dau-
phine, passées en revue dans la même brochure. L'ordre al-
phabétique des rues continue à être observé dans les Ancien-
nes maisons de Paris sous Napoléon III; ce recueil, rédigé 
par M. Lefeuve, se composera de 60 livraisons, dont 29 parues 

et quelques-unes presque épuisées. 

SPECTACLES DU 30 AVRIL. 

OPÉRA. — 
FRANÇAIS. — Tartuffe, le Legs, les Plaideurs. 
OPKK A-COMIQUE. — Fra-Diavo!o. 
ODÉON. — Giuditta (M°e Ristori). 

ITALIENS. — Poliuto. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fée Caraboise. 

VAUDEVILLE. — La Seconde jeunesse. 
VAUETIS. — Le Capitaine Chérubin. 
GÏKNAII. — Un Beau Mariage, Marguerite de St Gemme. 

GAITE. — Micaël l'Esclave. 
CiiocE iMPiaiAL. — Fanfare. 

FOLIES. - Les Enfants du travail, Bloqué 
FOLIES-NOUVELLE*. _ Le Jugement R

ria 
BOUFFES PARISIENS. - Orphée aux Enfer. ' 
DÉLASSEMENTS. - Lee Bébés. 
LUXEMBOURG. - Le Luxe de, femmes. 
BEAUMARCHAIS. — L'Orgueil. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON ET PIÈCE DE TERRE 
Etude de il0 BENOIST, avoué à Paris, 

rue Saint-Antoine, 110. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, deux heu-

res de relevée, le mercredi 4 mai 1839, 
1* D'une MAISON sise à St-Mandé,rue Neuve-

Mongénot, 13. 
2° De 44 ares 68 cent, de TERRE, sis à St-

Mandé, lieu dit les Pendants de Picpus. 
Mises à prix : 1" lot, 13,000 f. 2« lot, 10,000 f. 
S'ad. à M" BENOIST, Dervaux et Cartier, 

avoués à Paris ; à M« Raboisson, not. à Vincenues. 
(9342) 

PROPRIÉTÉ RUE MALHER A PARIS 
Etude de Me B,AWV, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 22 bis, successeur de M. Callou. 
Vente sur conversion, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justi-
ce, à Paris, local et issue de la 1" chambre dudit 
Tribunal, deux heures de relevée, le mercredi 18 

mai 1859, 
D'une PROPRIETE sise à Paris, rue Mal-

her, 18 et 20. Mise à prix : 100,000 fr. 
Le revenu brut est de 8,930 fr. environ. 
La superficie totale de la propriété est de 667 

n.ètres 2 centimètres environ. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A SI" LAUV, avoué, dépositaire de l'en-

chère; 2e à Me Richard, avoué, rue des Jeûneurs,32 
; 9319) 

RUE DU BAC A PARIS 
Etude de SU' BACLAXT, avoué à Paris, rue 

Saint-Fiacre, 20. 
Vente sur licitation, au Palais de Justice, à Pa-

ris, en l'audience des criées, deux heures de re 

levée, le samedi l i niai 1859, 
D'une grande MAISON sise à Paris, rue du 

Bac, 112, dixième arrondissement. Elle se com-
pote de quatre principaux corps de bâtiments avec 
grande cour au milieu. Le tout est d'une superfi-

cie totale, de 1,296 mètres 32 cjut. 
Revenu annuel brut : 20,675 fr. 
Charges : 2,770 fr. 

Reste net 17 905 fr. 
Mise à prix : 2> 0,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1" A M" BAUIiAeST, avoué poursuivant, rue 

Saint-Fiacre, 20, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges; 2° à Me Froger de Mauny, avoué, 
rue Richelieu, 92; 3" à M" Petit-Bergonz, avoué, 
rue Neuve-Saint-Augustin, 31 ; 4° à M* Raveau, 

notaire, rueSaint-Honoré, 189; 5" et sur les lieux. 
(9346) 

Ventes mobilières. 

FONDSDETEINTR,ËRDÉGRAISSEIJR 
Etude de M» «Ktwtave E.ERAT, avoué à Paris, 

rue de Chabannais, 4. 
Vente, en l'étude de M* LAMBERT, notaire 

à Paris, place de l'Ecole-de-Médecine, 17, le lundi 
2 mai 1859, une heure de relevée, 

D'un VOIVUN de commerce de TEINTU-

HIER-BEGRAISSEI7R, exploité à Paris, rue 
de Louvois, 12. 

Mise à prix : 10,000 fr., et sur toutes mises à 
prix en cas de non-enchère. 

S'adresser : 1« à M« Ci. L.E11AT; 2° à Me 

LAMBERT. (9347) 

LA MJELVANA 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES CUIVRES D'E.PA«NE 

Sous la raison sociale Weiperttt C'. 

Le gérant de la société a l'honneur de prévenir 
MM. les actionnaires que l'assemblée générale an-
nuelle se réunira le 31 mai prochain, à Paris, au 
siège de la société, rue de Miromesnil, 28. 

Aux termes de l'article, 34 des statuts, l'assem-

blée générale se compose de la réunion de tous les 
titulaires ou porteurs d'au moins vingt actions, 

soit de capital, soit de jouissance. 
Les titulaires des actions nominatives doivent 

retirer, au siège social, leur carte d'admission cinq 
jours au moins avant i'époque de la réunion. 

Les propriétaires des actions au porteur doivent 
en avoir justifié au moins dix jours à l'avance, 
au gérant, qui délivre à l'actionnaire un certificat 

constatant le dépôt de ses actions. 
Paris, 29 avril 1859. (1299)' 

CH ,NDE FER VICTOR-EMMANUEL 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'un ver-

sement de 50 fr. par action devra être effectué du 

30 mai au 15 juin prochain : 
A Paris, au siège de l'administration centrale, 

rue Basse-du-Rempart, 48 bis ; 
A Cbambéry, à la banque de Savoie ; 
A Turin, dans les bureaux de la compagnie, 

J gare de Porte-Suse. 
Les versements seront reçus de dix heures à 

trois heures, les dimanches et fêtes exceptés. 
A défaut de paiement dans le délai prescrit, 

l'intérêt sera dû, pour chaque jour de retard, à 

raison de 5 pour 100 l'an. 
De ce versement sera déduit l'intérêt du semes-

tre échu à cette époque, soit 9 fr. par action. 

Paris, le 27 avril 1859. 
Par ordre du conseil d'administration, 

(1298)* Le secrétaire, L. LE PROVOST. 

I 
DE TOILETTE C0SMACET1 

supérieur par son parfum et ses propriétés lénitf 
ves et rafraîchissantes. Rue Vivienne, 5b. Paris. 

(1295)" 

MORTO-INSECTO 
ploi facile et peu coûteux. • 

Se méfier des contrefaçons 

SIROP INCISIF DEHARAMBURT 
Soixante années de succès prouvent qu'il 

meilleur remède pour guérir les rhumes t 881 k 

.arrhes, ooquelucb.es et toutes les maladi» !?*•c»-

tr.ne. R.St-Martin, 324, et dans l«priî
c
i

D
 v-fi

0
'" 
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SIROP DE SAINT-GEORGE» 
NOUVEAU PECTORAL SANS OPIUM 

Préparé par H. LIGOT. 

en province, dans toutes les bonnes pharmacie 

DER A PARIS 

4, boulevard Aem Italien». 

A LONDRES 

34, rVew-Uriilge Mrect, Bli»cki>|a 

COMPAGNIE ANGLAISE D'ASSURANCES A PRIMES FIXES SUR LA VIE 
AUTORISÉE PAR ACTE DU PARLEMENT. 

CAPITAL SOCIAL : VINGT-CINQ MILLIONS. 
Tarifs plus favorables que ceux dont on a fait usage jusqu'à ce jour en France. 

Participation des assurés aux deux'tiers des bénéfices de la Compagnie. 
Faculté de ne payer que moitié des primes, ou d'emprunter, après trois ans, moitié des primes versées. 

ASSURANCES El CAS Dl! VIE. 

Moyennant une prime unique, ou des primes annuelles, le négociant, l'artiste, le magistral 

l'employé, peuvent s'assurer, à une époque déterminée, soit un capital, soit une rente viagère 

constituer une dol, des capitaux pour frais d'éducation et remplacement militaire. 

ASSURANCES EN CAS DE RÉCÈS. 
Le père de famille prévoyant peut, à son décès, laisser à sa veuve, à ses enfants, un capital 

ou une rente viagère, moyennant un faible prélèvement sur ses revenus, tout en jouissant 

pendant sa vie d'une part de bénéfices, qui, à la dernière répartition, ont donné en moyenne 

8 pour 100 par an des sommes versées. 

La Compagnie constitue aussi des RENTES VIAGÈRES aux taux les plus avantageux, soit au moyen de capitaux placés en rentes sur l'État au nom des rentiers, qui conservent ces iïtri* 

entre leurs mains, soit au moyen é'obligations hypothécaires remboursables après le décès du souscripteur, soit au moyen de transport de créances hypothécaires, soit au moyen de cession de 

nues-propriétés. 
Indépendamment des garanties de toute nature offertes par la Compagnie DEFENDER, tous les fonds provenant des assurances 

faites en France sont convertis en immeubles ou en fonds publics français. 

Sociétés commerciales, — Faillite». — Publication* légale*. 

Tentée mobilières 

fEMTEB PAR AUTORITÉ DE JtlSliCK 

Le 29 avril. 
A Paris, rue Las-Cases. 

Constatant i n : 
(5176) Chiffonnier, secrétaire, pen-

dule, cadres, tabl.aux, etc. 
Le 30 avril. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
aeurs, rue ltossini, 6. 

(5377) Petits armoire, une forge 
avec son soufflet, outils, etc. 
Rue Neuve-Saint-Augustin, 58 

v53J8) Comptoir.-', glaces, voilettes 
dentelles, valcnciennes, etc. 

Le I" mai. 
Boulevard de Crénelle, 47, 

à Grenelle, 
(Sï75) Vins, liqueurs, eaux-de-vie 

et quantité d'autres objets. 
A Ivry, 

sur la place publique. 
(537S) Secrétaire, labiés, chaises 

poêle, fourneau, etc. 
A Gentilly, 

sur la place publique. 
1*310) Comptoir de inarch. de vins 

tables, liqueurs, vins en fûts, etc 
Commune de Montmartre, 

place publique. 
(5381) Armoire a glace, commode 

toilette, bureau, pendule, etc. 
A Passy, 

rue Guillou, n" 5. 
(5382) Bureau, buffet, commode, se 

crétaire, pendules, 3 baquets, etc 
A Autcuil, 

surla place publique. 
(9383) Commode, armoire à glace 

tables, chaises, pendule, ete. 
A Puleaux, 

sur la place publique. 
(8384) Commode, secrétaire, buffet 

chaises, glaces, etc. 
Aux Ternes, 

Commune de Neuilly, 
rue Lombard, 14. 

(5345) Comptoir, mesures, chaises 
tables, horloge, glaee, etc. 

A Neuilly, 
sur la place publique. 

(5386) Pantalons, paletot, habit, gi-
lets, chemises, canapé, etc. 

ACharonne, 
sur la place publique. 

(5387) Table, chaises, poêle, char-
bons de bois et de terre, etc. 

A La Varenne-Saint Maur, 
avenue du Bois-des-Moines. 

(5388) Bureaux, commode, armoire, 
tableaux, glaces, lampes, etc. 

A Choisy-le-Rui, 
a la gare des marchandises 

du chemin de 1er. 
(5389) 69 barils de salaisons pro-

pres à engrais. 
Le 2 mai. 

En l'h8tel des Commissaires-Pri 
seurs, rue Rossini, 6. 

(5390 Tables, bureau, armoire, ri-
deaux, buffet, chaises, etc. 

La publication légale des actes de 

société est obligatoire, pour 1 année 
mil Huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Jijiches, dit Petites affiches. 

SOCIÉTÉS. 

. D'un acte reçu par M* Gosse.il ia 
son collègue, notaires k Pans, lo 
vingt-huit avril mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré, « appert 
que r M. Antoine-Charles MAURIN, 
propriétaire, demeurant àPans.rue 
de Rivoli, 186, ayant agi au nom et 
comme gérant de la société en 
commandite MAURIN et C", formée 
pour l'exploitation du journal l'Au-
dience, Bulletin des Tribunaux, 

journal politique et universel, sui-
vant acte sous signatures privées 
en date à Paris du quinze mars mil 
huit cent cinquante-neuf, dont l'un 
des doubles originaux a été publié, 
conformément à la loi, le vingt-
cinq dudit mois de mars, a déclaré 
que la société Maurin et C" était 
définitivemenlconstituée au moyen: 
de la souscription des deux cent 
mille francs formant le capital so-
cial; du versement de plus du 
quart de ce capital social ; le tout 
constaté par une déclaration de M, 
Maurin, gérant, dans un acte reçu 
par M* Gossait et son collègue, no-
taires à Paris, le vingt-quatre mars 
mil huit cent cinquante-neuf, au-
quel est demeuré annexé un état 
contenant la listedes souscripteurs 
elles versements faits par eux et 
l'acte de société susénoncé. Et de la 
vérification et approbation par l'as-
semblée générale des actionnaires 
et des avantages attachés à la gé-
rance et de l'apport fait par l'un 
des associés, laquelle approba-
tion a eu lieu dans une délibéra-
tion de l'assemblée générale des 
actionnaires de ladite société, réu-
nie le seize avril mil huit cent cin-
quante-neuf, et par suite de la vé-
rification, ordonnée dans une précé-
dente délibération de l'assemblée 
vénérai» desdits actionnaires, tenue 
le premier avril même mois, une ex-
pédition de chacune desquel le* déli-
bérations délivrée par le gérant et 
certifiée véritable par lui est de-
meurée annexée à l'acte dont est 
extrait Par suite de la constitution 
définitive, M Maurin a déclaré que 
la société Maurin et C'* allait com-
mencer immédiatement ses opéra-
tions, et, pour faire publier la 
constitution définitive de cette so-
ciété, tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un extrait. 

De la délibération susénoncéo du 
premier avril mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistrée, il appert 
que la totalité des actionnaires de 
la société Maurin et C" a accepté 
ioutes les clauses de l'acte de so-
ciété susdaté, et a désigné trois 
d'entre eux comme commissair. s, à 
l'effet de prendre connaissance de 
tous les documents, pièces et notes 
qui leur ont été remis pour vérifier 
la véritable valeur de l'apport fait 
par l'un des associés et les avanta-
ges stipulés dans l'acte de société, 
notamment au profit du gérant, el 
de faire connaître à la prochaine 
réunion le résultat de leurs appré-

ciations. 
De la délibération du seize avril 

mil huit cent cinquante-neuf, aussi 
susénoncée, enregistrée, il appert 
que la totalité des actionnaires de 
ta société Maurin et C>«, moins lu 
gérant et la personne qui avait fait 
l'apport, lesquels s'étaient retirés, 
a décidé à l'unanimité : 1° que les 
apports de l'un des sociétaires é-
valués à cenl mille francs, payés 
ou représentés pur deux cents ac-
tions libérées de cinq cents francs 
chacune, n'avaient rien d'exagéré ; 
v que le traitement du gérant, fixe 
à trois mille six cents francs par 
an et dix pour cent dans les béné-
fices nets, calculés avant le prélè-
vement de la réserve et la fixation 
des dividendes, étaient également 
l'équitable rémunération des soins 
et services qu'on doit attendre de 
lui. Ensuite le gérant et la per-
sonne qui avait fait l'apport en so-
ciété étant rentrés dans l'assem-
blée, il a été procédé à la nomina-
tion des cinq membres du conseil 
de surveillance pour un an, el ont 
été nommés membres du conseil : 
MM. Lecouvé, La Tourte, Isnard, 

Le Brun et Ganivet de Ltsle. 

Pour extrait : 
(-1851) Signé : GOSSART. 

Etude de M« PRUNIER-QUATREMÈ-
RE, agréé, rue Montmartre, 72. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait en double à Paris, le vingt-huil 
avril mil huit cent cinquante- neuf, 
enregistré au même lieu et le même 
jour, folio 78, recto, case i™, par 
Pommey. qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits, il 
appert qu'une société en nom col-
lectif, ayant pour objet de repré-
senter à Paris direrses maisons de 
commerce de France. Suisse, Alle-
magne et Belgique, a été formée en-
tre M. Charles-François DUTILLOY, 
négociant i Paris, rue de l'Echi-
quier, 15, d'une part, et M. Louis 
GIRARD, négociant à Paris, rue 
Blanche, 72, d'autre part. La raison 
sociale est C.-F. DUTILLOY et L. 
GIRARD. La société est constituée 
pour cinq années, qui ont com-
mencé le premier janvier mil huit 
cent cinquante-neuf, et expireront 
le trente et un décembre mil huit 
cent soixante-trois. Le siège social 
est dans l'établissement, a Paris, 
rue de l'Echiquier, 15. Les deux as-
sociés gèrent concurremment; ils 
ont chacun la signature sociale, 
dont ils ne peuvent faire usage au-
trement que pour les besoins de la 

société. 
Pour extrait : 

| (1852) E. PRUNIER-QUATREMÈRE. 

Suivant acte sous seing privé, fait 
double à Paris, le vingt-six avril mil 
huit cent cinquante-neuf, enregistré 
led t jour, f" 727, cise <s. par Pom-
mey, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, Louis - Napoléon 
MAHON, marchand de fleurs, de-
meurant à Paris, rue Saint-Sau-
veur, 5, et Marie - François - Fré-
déric LOUIS, demeurant à Paris, 
rue du Caire, 12, ont déclaré dis-
soudre, d'un commun accord, à 
partir du vingt-six avril mil huit 
cent cinquante-neuf, la société en 
nom collectif qui fut formé entre 
eux, rue Saint-Sauveur, 5, sous la 
raison sociale MAHON et LOUIS, 
pour exploiter, pendant dix ans, 
à partir du premier avril mil huit 
cent cinquante-neuf, le fonds de 
marchand de fleurs dudit Manon. 
M. Mahon reste liquidateur. 

J'approuve l'écriture ci-dessuB : 
L.-N. MAHON. 

J'approuve l'écriture ci-dessus : 
(1855.) F. Louis. 

Etude de M. ANGOT, ancien avoué, 
rue Neuve-des-Pelits-Champs, 30, 

à Paris. 
D'un acte sous seing privé, fait 

double à Paris le vingt-huit avril 
mil huit cent cinquante-neuf, por-
tant cette mention : Enregistré à 
Paris le vingt-neuf avril mil huit 
cent cinquante-neat, folio 82, ver-
so, case 7, reçu cinq francs cin-
quante centimes, décime compris, 
signé Pommey, il appert que la so-
ciété existant entre : !• M. Victor-
Ferdinand BOUVY, négociant, de-
meurant i Paris, rue Saint-Denis, 
71.; 2° et M. Alphonse DUBOURDON-
NÉ, négociant, demeurant à Paris, 
rue des Jeûneurs, 40, sous la raison 
sociale BOUVY et C", dont le siège 
est à Paris, rue des Jeûneurs, 40, 
et ayant pour objet la commission 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, rue St-Fiacre, 5. 

Du procès - verbal de l'assem-
blée des actionnaires de la société 
en commandite el paradions J. W, 
BRE1T et Cu, dite Compagnie du Té-
légraphe électrique sous-marin de 
la Méditerranée, dont le siège est à 
Paris, rue de Richelieu, 83, réguliè-
rement convoquée et tenue le dix-
neuf avril mil nuit cent cinquante-
neuf, ledit procès-verbal enregistré, 
il appert : !• que la démission de 
M. J. W. BRETT des fonctions de 
gérant de ladite société a été accep-
tée par l'assemblée, el qu'en consé 
quence M. Brelt a cessé de remplit 
ces fonctions à dater dudit jour 

dix-neuf avril mil huit cent cin 
quante-neuf; 2° que M. Ernest LAMY 
DE NOZAN, demeurant à Caen, i 
été nommé gérant de la société, 
aux lieu et place de M. Brett, pour 
remplir lesdites fonctions avec les 
droits et obligations résultant des 
statuts sociaux; 3° que M. de Nozan 
présent à la séance, a déclaré ac-
cepter lesdites fonctions de géran 
4° et que par suite des résolution 
ci-dessus, la raison et la signature 
sociales de la compagnie seront dé 
sormais LAMY DE NOZAN et C". 

Le gérant de la compagnie, 
(1845) LAMY DE NOZAN. 

D'un acte reçu par M'Lefébure de 
Saint-Maur et son collègue, notai-
res à Paris, le vingt un avril mil 
huit cent cinquante-neuf, em-egis 
tvé, il appert qu'entre M. Charles 
MOLAS, fabricant de chaussures, 
madame Victoire - Zoé-Sophie BA 
YOT, son épouse, de lui autorisée, 
demeurant ensemble à Paris, rue dé 
Valois-falais-Royal, 8; et M. Louis1 

François HUARD , commis nége 
ciant, demeurant a Paris, rue T; 
quetonne, 9, il a été forme une so 
ciétéen nom collectif pour l'exploi 
tation du fonds de commerce de 
marchand de chaussures, exploité 
à Paris, rue de Valois-Palais-Royal 
n' 8, où a été établi le siège social 
que la durée de la société a été 
fixée à huit années qui commence-
ront k courir le premier juillet mi 
huit cent cinquente-neuf, et finiront 
à pareille époque de mil huit cent 
soixante-sept ; que la raison et la 
signature sociales seront MOLAS et 
HUARD ; que MM. Molas et Huard 
seront tous deux gérants de la so 
ciété et auront la signature sociale, 
mais ils ne pourront en faire usagé 
que pour les affaires de la société 
et que pour faire publier ledit actei 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait et à tous officier 
publics de ce requis. 

Pour extrait : 
(1847) Signé : LEFÉBURE. 

Cabinet de M. A. MARÉCHAL, rue 
Montmartre, 166 

D'un acte sous signatures privées 
fait triple à Paris le quinze avril 
mil huit cent cinquante-neut, enre-
gistré, il appert que M. Jean-Cyrille 
LAUGLANE, parfumeur, demeurant 
à Paris, rue Vivienne, 19; M. Au 
guste MARIE, négociant, demeu-
rant à Caen (Calvados), et un corn-

et l'éxporlation de toutes marehan-1 manditaire dénommé audit acte 

dises, a été dissoute et résiliée à -
partir dudit jour vingt-huit avril 
mil huit cent cinquante-neuf, et 

'ont formé pour sept ans et trois 
mois, qui commenceront à courir 

que les parties ayant reconnu le 

résultat négatif de leur association, 
ont également reconnu l'inutilité 
de toute liquidation. La maison de 

de commerce existera sous le nom 

de M. Bouvy seul. 

Pour extrait : 
A. DUBOURDONNÉ. 

(1853) V. BOUVY, 

le quinze octobre prochain, une so-
ciété en nom collectif entre les 
sieurs Marie et Lauglane, et en com-
mandite à l'égard du troisième as-
socié, ladite société ayant pour but 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce de parfumerie sis à Paris, 
rue Vivieune, 19, et de deux brevets 
d'invention relatifs au commerce 
de parfumeur, obtenus les quatorze' 

février mil huit cent cinquante- sept 
et vingt juin mil huit cent cin-
quante-huit. Le capilal social est 
provisoirement fixé a la somme de 
cent cinquante mille francs, qui 
sera fournie jusqu'à concurrence de 
soixante mille francs par le com-
manditaire. Le eiége de la société 
sera fixé k Paris, rue Vivienne, 19. 
La raison sociale sera : Aug'* MA-
RIE, LAUGLANE et C". MM. Laugla-
ne et Marie auront ious deux la si-
gnature sociale, dont ils ne pour-
ront faire usage que pour les af-
faires commerciales et contentieu 
ses. A l'égard des contrats ou obli-
gations étrangers au commerce 
proprement dit, tels que les baux 
les placements ou emprunts de ca-
pitaux, etc., etc., ils devront êlre 
signés par M. Lauglane et par M 
Marie, sous peine de nullité à l'é-
gard des tiers. En cas de décès de 
l'associé commanditaire, la société 
continuera avec ses héritiers ou, re-
présentants ; mais elle sera dissoute 
de plein droit en cas de décès de 
l'un des associés en nom collectif. 

Pour extrait : 
—(1850) MARÉCHAL. 

FaUlItea. 

UÉCLAHATION* OR FAILLITES. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le quinze avril mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré, il appert : i> qu'une société en 
nom collectif i l'égard de M. Alexan-
dre CAUSSIN, limonadier, et dame 
Anaïs V1AUD, son épouse, de lui 
autorisée, demeurant ensemble à 
Paris, rua du Faubourg-Saint-Ho-
noré, 100, et en commandite à l'é-
gard d'une personne désignée audit 
acte, a été formée pour l'exploita-
tion d'un fonds de commerce de li-
monadier situé k Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Honbré, 100, où est le 
siège social ; a* que sa durée est de 
treize ans et trois, mois, qui ont 
commencé à courir le premier avril 
présent mois et finiront ie premier 
juillet mil huit cent soixante-douze; 
3* que le montant de la comman-
dite, fixé à vingt-cinq mille francs, 
est payable aux époques détermi-
nées en l'acte ; — 4' que les époux 
Caussin sont autorisés seuls à gérer 
et administrer sous la raison sociale 
CAUSSIN et C". 

Pour extrait : 
-(1854) A. CAUSSIN et C*. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double entre le sieur Louis-Alexan-
dre TAVERN1EB aîné et le sieur 
Alexis TAVERNIER jeune, restaura-
teurs à Paris, Palais-Royal, 82, en 
dale du quinze avril courant, enre-
gistré le vingt-huit du même mois, 
par Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, il appert que 
la société qui existe de fait entre 
les parties, depuis le premier no 
vembre mil huit cent cinquante-
deux, est et demeure dissoute à 
partir dudit jour quinze avril mil 
huit cent cinquante-neuf. La liqui-
dation sera faite en commun au 
domicile susdit. (1849)— 

RIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les orfanclers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui las concernent, les samedis, 

de dix k quatre heurts. 

Jugements d*. 28 AVRIL 1859, qm 
dielartnt la fallut ouverts et tn 
fixent prtviiotrtme* 1 ïouverturtau-

iit jour > 

Du sieur BERVIALLE, md car-
rier a Gentilly, rue des Barons, 22, 
nomme M. Tliivier juge-commis-
saire, et M. Lacoste, rue Chabanais, 
», Byndic provisoire (N* 15930 du 

gr.); 

De la société en liquidation MA-

THIEU et SKZ, teinturiers k la Cour-
neuve, près Si-Denis, composée de 
Jules-Nicolas Mathieu, actuellement 
à la gare d'Ivry, et Charles-Antoine 
Sez, à la Courneuve ; nomme M. 
Sauvage juge-commissaire , et M. 
Pihan de la Forest, ru» de Lancry, 
45, syndic provisoire iN» 15931 du 

grJ; 
Du sieur SOLVET fil» (Louis-Fran-

cis), tailleur de pierres, à Montrou-
ge, chaussée du Maine, 109; nomme 
M. Thivier juge-commissaire, «t M. 
Crampe!, rue Saint-Marc, «, syndic 
provisoire (N* 45932 du gr.); 

De la dame LEBRUN (Joséphine-
Delphine Quintou, femme séparée 
quant aux biens du sieur Edouard), 
mde de clouterie k Vaugirard, 
Grande-Rue, 84; nomme M. Thivier 
juge-commissaire, et M. Devin, rue 
de l'Echiquier, li, syndic provisoi-

re (N* 15933 du gr.). 

CONVOCATION» DK CRCANCIIBS. 

Sent invites d se rttulrt «u Tribunal 

de eommsret de Ptrts, latte dit as 
MatMtoi des faillites, MM tes tjrdm-
■Atrt : 

NOMINATIONS BB SYNDIC». 

Du sieur FARGE (Jean dit Léon) 
commissionn. en marchandises , 
faubourg Poissonnière, 44, le 4 mai 
à 1 heure (N* 15J73 du gr.); 

Du sieur GELLYNCK (Victor), fab. 
de chapelets, rue St-Martin, 309, le 
4 mai, a I heure (N° 15768 du gr.); 

Du sieur LAV1GNE (Bmile-Augus 
tin, épicier à Batignolles, Grande 
Rue, 48, le 6 mai, k 10 heures (N° 

15919 du gr.); 

Du sieur MEYNIER (Emile), nég. 
en lingeries, rue des Jeûneurs, 41 
le 6 mai, k 40 heures (N» 45917 du 

gr.); 

Du Bieur SCHEMITTE ( Nicolas ), 
cloutier, rue des Bourguignons, 21, 
le 6 mai, à 40 heures (N° 45795 du 

gr.); 

Du sieur TRUFFIT (Jean), ancien 
entr. de bâtiments à Montmartre, 
rue Vincent-Coin point, 22, le 6 mai, 
à 10 heures (N* 45924 du gr.); 

De la société RUAUX et C", épi-
ciers et mds de vins, rue des Moi-
neaux, 4, et rue des Orties-St-Hono-
ré, 3, composée de François-Etienne 
Ruaux et Joseph-Philippe Simon, le 
6 mai, à 40 heures (N« 45923 du 

gr.); 

Du sieur BECK, fabr. de caout-
chouc, passage St-Sébastien, 9, le 
6 mai, à 40 heures (N« 45850 du 

gr.); 

Du sieur CORVÉE (Jacques), fabr. | 
de produits chimiques, rue Traver-
sine, 5, le 4 mai, k 1 heures (N-

45909 du gr.). 

Pour assister d l'asttnbtét dans la-

luell* M. le iuge-eommissaire doit Its 
consulter tant sur la composition ds 

Tttat des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Le* tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour Ici assem-

blées lubséquentes. 

CONCORDAT», 

Du sieur PIGIS (Marcelin-Alphon-
se), chapelier, avenue des Champs-
Elysées, 91, le 4 mai, à 2 heures (N 

15474 du gr.); 

Du sieur MOREAU, md de vins 
rue St-Pierre-Popincourt, 45, le 
mai, a 4 heure (N» 45414 du gr.); 

Du sieur HAUTF.FBU1LLE (Pierre-
Charles ), commissionn. en mar-
chandises, rue de Paradis-Poisson-
nière, 42, le 5 mai, à 40 heures 4 [2 
(N* 42143 du gr.); 

Du eleur ROUX (Joseph), nég. en 
vins k Bercy, rue Laroche, 5, le 
mai, k 40 heures 4(2 (N" 44370 du 

gr.). 

Pour entendre tt rapport des syn 
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. U ne sera admis que las 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers de la D"' 
DEROMRY, faisant le commerce 
sous la dénomination Marchaisse et 
C", ladite Du* mde de modes, rue 
Rossini, 4, sont invités à se rendre 
le 4 mai, à 42 heures très précises 
au Tribunal de commerce, salle de: 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndic» sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 45526 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so 
ciété en liquidation SOULIER etO«, 
ayant eu pour objet la fabrication 
de fleurs artificielles, dont le siège 
était rue Beauregard, 44, composée 
de : I» Pierre-François Soulier ; 2° 
Marie-Sophie-Zénaïde Gaudin, dé-
cédée, femme dudit sieur Soulier; 

D"» Françoise Bouillerot, sont 
invités à se rendre le 4 mai pro-
chain, à 2 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, "et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d union, et. dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 
Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 

greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-

dat (N* 45506 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ut 
verte sur le concordai proposé pat i 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pa • 
ter à la formation dé l'union, et, dut 
ce cas, donner leur avis sur Mftj 
du maintien ou du remplacement il 
lyndies. 

NOTA. U ne sera admis que la 
créanciers vérifiés et afïlruiés on 
qui se seront fait relever de lu dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli petneol 

prendre au greffe commuiiicalbo 

du rapport des syndics. 

enoDUCTioN os TIÏ»M, 

Sont invités A produire, itou M-
'al de vingt jours, à dater ie ajout, 
leurs titres de créances, <iccomp<iS«< 
d'un bordereau sur pupier titnbrt, tj' 
dicalif des sommes d réclamer, kl. 

Us créanciers : -

Du sieur FEGE, distillateur, rue 
Mouffetard, 40, entre les mainid* 
M. Chevallier, rue Bertiu-Poir»,»i 

syndic de la faillite f> IM"d« 

gr. ; 
Du sieur LAGARDETTE (FraMW 

ent. de maçonnerie, rue des Ainsie 
diers-Popincourl, n. 44, entre ' 
main» de M. Chevallier, ritlW 
Poiree, 9, syndic de la'fap»<" 

|5843 du gr.); 

Du sieur KAYAU (AlP^'S'»? 
qui-.), nég. en lingeries, rue M»' 

Honoré, 2»l, entre les mn»§0"5' 
Monchârvillc. rue de Prov»"»'; 

syndic de la faillite ;N' 

^Pour, „, conformité de W*{«Jj 

iclalii du28 rnatmU fJ?
 C

^ 
i la vérification des crta»Ç">L i 
commencera immédiatement " 
l'expiratio i 'e ce délai. j 

CONCORDAT APRÈS ABAND0> 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPT*-
La liquidation de l^ctil aM*; . 

parle sieur BAUDREJ ( J"'
JS

. 
Uste), fabr. de papjers peiw ,. 
Mandé, rue du Rendez-^»- .

 wo
j, 

ploilant un •W^sffl
t
*

r
Sié8,* 

Poissonnière,^, étant terrai^ 

les créanciers sont IMW*»
 all

 rtV 
drelesmai.àioh.pré^-i, , 

bunal de commerce, » 
semblées des faulrtes, pou .

 d
 , 

formément à l'art. 537 
commerce, entendre le eanw -, 
finitif qui sera rendu par

 l(
i 

dics, ÙT débattre. Je 
et. leur donner décharge 

fondions. ■ MM et le SJr 
NOTA. Les créancie » f ^ 

peuvent prendre au g -fi* port*" 
nicaliondes comp elrW 

syndics (N° 15273 du «
r
^____^, 

^.LttsUwAVIUJ.^ 

«ru» MFIIRF« : Dehorler « '«f 

Te7eE
Créd,t P»W^;r^' 

tier, anc en Imionaaie 

compte 

blc». conç.-Lelèvgjk ,, C . 

ID
- A nés0'' 

en librairie, 
braire-éditeur, 

UNE HEURE:,Veuve 
né 

synd. - Giubega, t 
/
erif

._Cuvilher ett. , ^ 

flcielles, clôt.- ^Vstî»^" 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur JUTEAU (Henry-Chrysos-

tOme), quincaillier, rue Neuve-des-
PetiU-Champs, 46, le * mai, k 9 

heure» (N° 4M6< du gr.). 

vins, 
cônï:-'Delair.^

s
'
n

U. 

redd. de compte 
- id. 

-pogt» 

~<4 

miisionn., — ^ 
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Enregistré à Paris, le 
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i>ril 1859, F* 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE SEUVE-DES-MATHURINS, 48. 
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